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THREE HUNDRED AND SIXTY-SECOND
MEETING

Held al the Palais de Chaillot, Paris,
on Tuesday, 5 October 1948, at 3 p.m.

President: Ml'. Juan Atilio BRA~IUGLIA

(Argentina) .

Present: The representatives of the fol
lowing countries: Argentina, Belgium,
Canada, China, Colombia, France, Syria,
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of America.

1. P..ovisional agenda
(SjAgenda 362)

1. Adoption of the agenda.
2. Identical notifications, dated 29 Sep

tember 1948, from the Governments of
the French Republic, the United States
of America and the Un;' __~ Kingdom 'to
Ithe Secretary-General (Sj1020 and
Sjl020/Add.1).

2. Continuation of the discussion on the
adoption of the agenda

Ml'. PARODI (France) (translate,d .from
Frmch) : 1 have onlybrief remarks to offer
concerning the questions of procedure on
which we began and cOfiltinued discussion
yesterday [361st. meetingJ. 1 should like
,ta clarify the position of my delegation on
the following few points.

First of aIl, 1 wish to make a reservation
\Vith res'pect to Ithe ,point of view expressed
by the representative of Belgium.

Although we perhaps do not go as far as
he does, and aUhough we do not perhaps
~onsideI' that ,every item we are asked to
mscribe on the agenda should he inscribed
'thereon, my delegation has always feIt and
maintained that onc.c n discussion was

TROIS-CENT-SOIXANTE-DEUXIÈME
SÉANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris,
le mardi 5 octobre 1948, à 15 heures.

Président: M. Juan Atilio BRAMUGLIA
(Argentine) .

Présents: Les reiprésentants des pays
suivanls: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colomibie, France, Syrie, République
soc·.ialiste soviétique d'Ukraine, Union
·des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(SjAgenda 362)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Notifications ideu'liques .faites le 29 sep

,lem:bre 1948 au Secrétaire général pur
les Gouvernements de la République
française, des Etats-Unis d'Amérique et
du Royaume-Uni (Sj1020 et Sjl020/
Add1). '

2. Suite de la discussion sur l'adoption de
l'ordre du jour

M. PARODI (France) : Je n'ai que des ob
servations assez brèves à ,présenter sur la
question de procédure dont nous avons
abordé et poursuivi la discussion au cours
de la journée d'hier [361" séance]. Je vou
drais préciser la position de ma déléga,tion
sur les quelques -points suivants.

D'abord, je voudrais faire une réserve
qui se rapporte aux vues ex.primées par le
représentant de la Belgique.

Sans aller Ipe'llt-être aussi loin que lui,
sunsconsidérer peut-être que toute ques
Hon dont l'inscription à l'ordre du jour es,l
demandée ·doit y être insCJrite, ma déléga
tion a toujours soutenu et considéré que, à
pnrtir du moment où nne discussion s'ins-
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tituait sur une question, il étaN normal que
celle-ci fût d'abord inscrite à l'ordre d\l
jour. Même dans le ·cas où l'on conteste lu
compétence, nous avons toujours pensé cl
SGut,enu que c'était une bonne méthode de
travail, en somme assez conforme uu hall
sens, que d'inscrire d'abord lu question Il
POl'dre du jour avant de la discuter; sinon
nous sommes conduits au résultat que nall~
avons constaté hier, qui est de discut.er pen.
dant 'Ioute une séallce d'une question ne
figurant même pas encore à l'ordre t~u jour,
Il y u là certainement quelque chose d'anal'.
lllui et il nous paraît plus conformp à !u
bonne marche, au bon ol'dre des travaux
du Conseil de sécurité, qu'une pratique dif
férente soit suivie.

J,e 'ra;ppelle d'ailleurs lTue dans un cas
récent, celui de la plainte présentée pOlr
Haïderabad contre l'Inde [357" séance],
nous avons admis que le problème de la
compétence du COJlse-il, qui avait été égale.
ment soulevé, pouvait être entièrement ré
servé, et nous avons inscrit la question à
l'ol'dre du jour pour la discuter ensuite, la
discussion portant également sur la ques·
tion de la compétence du Conseil. Je crois
que cette manière de faire est la meilleure,

Je ne voudrais .cependant .pas compliquer
ia tâche du Conseil en revenan.t sur ce point
et, puisque nous avons ~ommencé à discu
ter maintenant de la compéten-:e du Conseil
à l'éga'l'd de la plaint,eprésentée à propos
de Berlin, je pense que ce que nous avons
de mieux à faire est de vider cette question,
Je donnerai donc rapidement le point de
vue de notre délég:lttÏon à propos des oh
j,ections soulevée::; l'autre jour par M. Vy
chinsky [361e séance].

J'ai, naturellement, écouté avec beaucoup
d'attention et de soin les ohservations que
M. Vychinsky a présentées; je crois pouvoir
y ·distinguer, sans risque de me tromper,
deux ca'tégories d'arguments assez difl'é
rentes.

Il y a eu, d'une part, une argumentation
de recevabilité pro,prement dite" fondée SU'f

l'Article 107 de la Charte. Mais une autre
argumentation fut également mise en avant.
M. Vychinsky a dit que la question ne de
vait pas être inscrite à l'ordre du jour parce
que nous faisions état ·d'une menace contre
la .paix et que cette menace conltl'e la paix
n'existait pas.

Je ,crois qu'il peut difficilement être con
testé que la discussion sur Ile point de sa
voir s'il y a ou non menace co.ntre la .paix
constitue pleinement, ~par sa na,ture et par
son objet, une discussion sur le fond. C'est
en ex.aminant le fond de la plainte que nous
avans soumis.e au Conseil que celui-ci
pourra estimer si, oui ou non, il y a menace
contre la paix. Je ne pense donc pas que
ce soit vraiment une question de lJ.'eoeyg·
bilHé et, pour ma part, j'en réserve la dis
cussion 'pour une phase ulltérieure des tra
vaux du Conseil de sécurité.

ulldertakell on a question, it would have
been normul for thu.1 question ta have been
!irst inclllded on the agenda. Even in cases
where the question ,-\r competence was
ruised, wc huve al\Vuys feH and maintained
that it \Vus un efficient method of WO!l'k, or,
in shorl, more or less conunon sense, ta firs.t
place the item on the agenda beJor,e begin
ning to discuss the question; otherwise, we
should be led '10 the result which \Vas appa
rent yesterday, where a question which had
not Yl't becn included on Ihe agenda, \Vas
discussed for a whole meeting. That situa
tion is certainly rather ubnormal, and it
\Vould seem ta us more in conformity wi.th
the good arder and ,procedure of the work
of the Security Council if a ditrerent prac
.lice were to be followed.

Fu'rthermore, 1 recall that in a recent
instance, that of the complaint of Hydera
bad against India [357th meeting], we
decided that the question of the competence
of the Council-a question which had also
been raised then-could be reserved en tire
ly, and we placed the matter, including
the question of competence, on the agenda
for sU:bsequent discussion. l ,think that this
method of procedure would once again
prove ta be the better one.

1 should not like ta complicate tht' task
of the Council by returning ta this point,
however, and since we have now begun ta
discuss the question of the competence of
the Council with regard ta the com,plaint
about Berlin, l ,think that the best thing
would be for the Council ta exhaust that
polnt. 1 shall therefore briefly outlinc my
delegation's· point of view with regard ta
the obj ections which Mr. Vyshinsky raised
,the o'ther day [361st meeting].

1 listened of course most attentivelv and
carefully ta the observations which Ml'.
Vyshinsky presented; and 1 think 1 am
right in saying that his arguments fall iuto
hvo categories.

On the one hand, there was the argument
as ta admissibility, properly speaking, based
on Article 107 of the Charter. But another
argument was also put fmward. Ml'. Vy
shinsky said that ,the question should not
be inscribed on the agenda because we
were claiming the existence of a threat 'ta
the peace when that threat ta ,thepeace did
not actually exist.

l ,think it would be difficult ta deny that
a discussion on ,the question of whether or
not there is· a threa t ta the peace consti
tutes, by ils nature and ,purpose, a discus
sion of substance. lot is through a discussion
of the substance of the item submitted to
the Council that the Council can determine
whether or not a ,threat ta the pea~e does
exist. Therefore, 1 do not think ithat this is
really a question of admissibility and for
my part, 1 shall reserve the discussion of
this· question until a la'ter phase of the work
of the Security Couneil.
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The other argument presented, the argu
ment whi~h i~ aciually an a~gument as. ta
admissibihty, 1S based on Artlck. 107. "W1th
reO'ard ta this point, 1 shaH be brief, since
1 ~ould hardly do more ,than repeat, or
express in a slightly different way, the
arguments w'hich have already been pre-
sented.

The wording of Article 107 of the Charter
seems ta be ·perfectly clear. 'Vhat it is
directed at, wha,t it has removed from the
con1,Petence of procedu!I'e under the Charter,
are those actions "in relation 'ta any State
which during the Second World War has
been an enemy of any signatory ta the
present Charter."

The complaint which we have brought
beforc the Security ConDcil does not con
cern an action undertaken with regard ta
Germany. lt bears on a series of measures
laken by the Soviet authorities with respect
ta the other occupying Powers in Germany.

The work preparatory ta 'the d!l'aftiug of
Ihis Article has already been recalled ; it
confirms an interpretation other than that
offered by Ml'. Vyshiusky. Ii might also be
l'ecaHed that in aIl legislatîon, in aIl the
legal systems- of the world, it is the rule that
a text which deals with an excep,tion is of
limited validity and intel'pretaotion.

Of course, this rule is also ap,plicable ta
the Charter and 1 should say thlt it is
applicable a fortiori whenever the question
concerns an exception ,to a rule of compe
tence such as the one which en trusts Ihe
Security Council with the task of main
taining peace in the world.

Ida not think it is necessary, howevcr. to
l'esart ta the preparatory work on the
Charter nor ta recall the rule of law ta
which 1 have just referred. The very word
ing of Article 107 sta'tes precisely, and ,to
my mind limits quite clearly and without
ambiguity, the scope of the exce.ption for
which it provides. Once again, it is only ta
the extent that measures are taken in rela
tion ta an ex-enemy State that the compe
tence, or the processes of the Charter, can
no longer be utilized.

So much for the pUl'ely procedural aspec'!
of ,the question which we discussed yester
day. 1 shaH just add another ward.

Ml'. Vyshinsky has told us' that the situa
tion which has arisen ';n Berlin does not
constitU'te a threat ta : :e neace. 1 should
like this argument ta he ~expanded and
explained fully ta the SecurHy Couneil. But,
for that, ,t,he discussion of the matter which
We wished 'ta bring hefore the Council must
he allowed tl) develo,p fully; and 1 confess
that 1 do not quite understand, if this is the
argument of the representative of the USSR,
why such pains have been taken from the

L'autre argument présenté, 'Celui qui cons
titue à proprement parler un argument de
recevabilité, est fondé sur l'Article 107. A
cet égard, joe m'expliquerai brièvement
puisque. aussi bien, je ne pourrais que ré
pèter ou présenter sous une forme un peu
différente des arguments qui ont déjà été
donnés.

L'Al'tide 107 d.e la Charte paraît, dans
son texte, ,parfaitement clair. Ce qu'il vise,
ce qu'il soustrait à la compétence des pro
~.édures ·de la Charte, ce SOilit les actions qui
serai,ent entreprises vis-à-vis, di,t le texte,
« d'un Etat qui, au cours de la seconde
guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un
quelconque des signataires de la présente
Charte ».

La plainte dont nous saisissons le Conseil
ne porte pas sur une action engagée à
l'égard de l'AUemagne. Elle porte sur un
ensemble ·de mesures ,qui ont été prises par
les autorités soviétiques à l'égard des au
t'l'es Puissances occ~pantes en Allemagne.

On a déjà rappelé les travaux préparH
toires enfr.mrant la rédaction de cet Article,
qui .confirment une interprétation cQntraire
à oeHe qu'en a donnée M. Vychillsky. On
poul'rait rappeler également que, dans
toutes les législations" dans Itous les droits
du monde, il est de règle qu'un texte édic
tant une eX0e'ptionconstitue 'Un texte de
droit et d'illiterprétation étroits.

Cette règle vaut, naturellement, dans le
cas de la Charte et je dirai qu'eUe' vaut,
a fortiori, lorsqu'il s'agi't d'une exception à
une 'règle de compétence comme celle qui
donne au Conseil de sécurité la charge du
maillitien de la paix dans le monde.

Je pense d'ailleurs qu'il n'est pas néces
saire de recourir aux travaux préparatoires
de la Charte, ,el! de rappeler cette règle de
droit à la,quelle je viens de faire allusion.
Le texte même de l'Article 107 précise, dé
limite d'une· manière qui me paraît tout à
faÎlt nette et dépourvue d'ambiguïté, le
champ de l'exception qui y e&t indiquée.
C'est seulement dans la mesur.e', encore une
fois, où une action est entreprise à l'égaL'd
d'un iEtat anciennement ennemi que la com
pét,ence, que les procédures de la Charte
cessent d'être applicables.

Voilà 'pour ce qui >concer.ne le côté pure
ment procédural de la que&tion dont nous
avons discuté hier. Je n'ajouterai qu\m
mot.

M. v 'chinsky nous a dit que la situation
,qui s',est créée à Berlin ne ~onstitue ,pas une
menace contre la paix. Je souhaite que cette
argumenta1tion soH pleinement dévelopnée
et expliqué,e devant le Conseil de sécurité.
Mais, pour cela, il faut que le débat que
nous avons désiré voir aborder nar le Con
seil puisse se développer complètement ; et
j'avoue' que je ne ,comprends pas bien, si
telle est l'argumentation du repTésentanlt
de l'URSS, pourquoi on anache tant de soin



beginning 'lo prevent the question from
heing considercd admissible, and why therc
has been op'position to the placing of the
itrcm on the agenda.

These are .the few remarks 1 wished to
muke a t this stage of the discussion. 1
reserve the right ·to speak on the question
again later.

Sir Alexander CADOG.i.N (United King
dom) : On a point of order : 1 said yester
day that if a simuI.taneous interpretation
into English were given, as far as 1 was
concerned, 1 should be content to fOI~ego

'[he consecutive interpretation into English.
However, 1 am the re,presentative of only
one of the English-speaking delega.tions
here. If the other English-speaking delega.
tions agree, 1 would suggest that we might
fOI'ego the consecutive interpre'tation into
English whell a s·imultaneous interp'retation
into that language has already been given.

Ml'. JESSUP (United States of America) :
1 am quite in agreement wHh the suggestion
of the representative of ,the United King
dom. 1 should merely Iike to indicate that
my delegation reserves ils right to requeS't
a consecutive interpreta.tion into English on
future occasions if that should appear to be
necessary.

General ilVlcNAUGHTON (Canada) : 1 fully
agree with the represell'tative of the United
States. On .this occasion, my delegation is
quite hap,py to forego consecutive intel'pre
tation inta English.

The PRESIDENT (translated from S panish) :
In accordance wHh the wishes expressed by
the representatives of the United Kingdom,
Canada and the United States, flfom now on,
there will be no consecutive interpretation
into English at meetings concerned with
.the discussion of this question.

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : \Ve spent more
than three hours yesterday [361st meeting]
discussing the substance of the question
without adopting our agenda. If 1 remem
ber rightly, the Ifepresentative of Belgium
raised a point of order yesterday, in which
he asked the President to submit first of
aIl, to the Coundl, the adÛ'p'tion of the
agenda.

Rule 30 of the ,provisional rules of proce
dure reads as follows :

"If a repil'eSellitative raises a point of
arder, the President sh:<ll immediately state
his ruling. If it is challenged, the President
shall submH his ruling to the Security
Council for immediate decision ~nd i.t shall
stand unless overruled."

Ù YC. uloir d'a.bord éviter que la question soit
considérée comme recevabl.e, pourquoi on
s'oppose d'abOI'd à ce qu'elle soit inscrite à
l'ordre du jour.

Telles sont les quelques observa1tions que
je désirais ,présenter à ce stade du débat,
me réservant de reprendr,e la 'parole ullé
rieurement.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je demande à pren
dre· la parole sur un point d'ordre: j'ai dit
hier que, en ce qui me concerne, je consen
tirais, si l'on donne' une interprétation
simultanée en anglais, à renoncer à l'inter
prétation consécutive en cette langue. Ce
pendant, je ne re,présent.e· que l'une ·des
délégations de la.ngue anglaise réunies ici.
Si les autres déléga,tions de langue anglaise
y consentent, j,e· propose que nous renon
cions à l'interprétation consécutive en an·
glais lorsqu'une interprétation simultanée
aura déjà été donnée.

M. JESSVP (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : J'approuve pleinement
la suggestion du re'présentant du Royaume
Uni. Je vou·drais seulement ajouter que mu
délégation se réserve le droit de demander,
à l'avenir, une intoe'liprétaHon consécuti"c
en anglais si celle-ci lui paraît nécessaire.

Le général McNAT;GHTON (Canada) (ira
duit de l'anglais) : Je suis entièremel1lt d'ac
cord avec le représc·niant des Etats-Unis.
Pour le cas présent, ma délégation renonce
volontiers à l'inter,pfétation consécutive en
anglais.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol):
Conformément aux déclarations des l 1cpré
sentants du Royaume-Uni, du Cana·da et
des Etats-Unis, il n'y aura désOI~mais pHS
d'interprétation consécutive en anglais aux
séances consacrées à celtte question.

M. EI-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Nous avons passé hte'r [361'" séance j
plus de trois heures à discUiterdu fond de
la question sans adopter notre ordœ du
jour. Si m·es souvenirs sont exacts, le repré
sentant de la Be'lgique 'a présenté hier une
motion d'ordre et demandé au Président de
soumettre tOUit d'abord au Conseil la ques
tion de l'adoption de l'or·dre du jour.

L'article 30 de notr,e règlement intérieur
provisoire se lit comme suit :

« Si un repTésentant soulève une question
d'ordre, le Président se prononce immédia
tement sur ce point. S'il y a contestation, le
Président en réfère au Conseil de sécurité
pour décision immédiate et la règle qu'il a
proposée ,est maintenue, à moins qu'elle ne
soit annulée. »
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1 do not know why the President did not
state his ruling yestell'day on the point of
arder raised by ,the representative of Bel
gium' thus the discussion might have been
prev~nted from continuing for such a long
lime without any vote having been taken
on the adoption of the agenda. 1t is clear
from rule 9 of the provisional rules of pro
cedure ,that the agenda should be adopted
first.

There are certain aspects which conflict
between the ado,ption of the agenda and the
question of competence, as to whether the
decision on competence should have prio
rHy over the adoption of the agenda, or
whether the adoption of the agenda should
faIl under the decision on competence.

This is a question which has not arisen
in the Security Council before. 1 do not
remember any occasion in the course of our
aetivities in this Council when a similar
case concerned wHh competence and the
adoption of the agenda presented itself.
AHhough the Security Council's ways of
procedur,e and voting are exceptional, this
matter is not clear in our rules of proce
dure. However, if we consult the regulaotions
of aIl the other similar depall'tments or
organs, we find that the adoption of the
agenda does not preclude discussion or
contentions against 'the competence of the
organ in a particular respect. The adoption
of the agenda means the rece,ption of a
cer.tain case to be put before the Security
Conncil or befoll'e a court. In 'the courts of
justice they accept the case, they discuss it,
and then the defendant has the full right
ta l'aise ,the question of competence and to
OJlpose the competence of the court. Then the
court deddes whether or not it was com
petent, but only af'ter being seized of the
case and having placed it under discussion.

If Ml'. Vyshinsky thought that the adop
tion of the agenda would preclude his right
of o,pposing the competence of the Coundl,
1 do not think he would he correct. 1 believe
-and 1 do not know whether or not 1 am
right-tha t the adoption of the agenda does
not -preclude the right of challenging
competence, and thl:lt competence is one of
the firs! contention!:; to be raised by the
defendant when he believes that the court
or the organ before which 'the case is pre
sented is not competent -to deal with il. Then
a decision should be itaken accordingly.

The whole discussion yestl;rday was on
the question of competence, it was centered
upon Article 107 and other Articles of the
Charter. 1 did not intend to take parot in
that discussion until 'the agenda had been
adopted, but now 1 see that most of -the
arguments against or in favour of I3z,m,pe
tence have been presented. In addition
these arguments have been widely and fully
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Je ne sais pourquoi le Président nta pas
fait connaître hier sa décision sur la motion
d'ordre soulevée par le représentant de la
Belgique. Cela aurait évité que la discus
sion se poursuive aussi loin sans que soil
mise aux voix l'adoption de l'ordre du jour.
L'a'rticle 9 de notre règlement intérieur
provisoire ne la~.5se ,pas de doute: l'ordre
du jour doit être adopté en premier lieu.

Entre J.'adoption de l'ordre du jour et la
question de -compétence, il semble y avoir
quelques points de conflit: la décision sur
la question de -compétence doit-elle avoir
priorité sur l'adoption de l'ordre du jour,
ou !bien l'adoption de l'ordre du jour doit
elle être incluse dans une décision sur la
compétence ?

C'est là un problème qui ne s'est pas en
core 'posé au Conseil de sécurité. Je n'ai
aucun souvenir que se soit jamais posé au
cours de nos travaux un cas similaire :lU
sujet de la compétence du Conseil et de
l'adaption de l'ordre du jour. Bien que
la procédure et le mode de scrutin au
Conseil de sécurité soient exceptionnels, la
question n'est pas nettemep.t définie dans
notre règlement intérieur. Cependant, si
nous consulttons les <règlements de tous les
départements ou organes du même genre,
nous nous apiercevons que l'adoption de
l'ordre du jour n'exclut pas que puisse être
discUltée ou -contestée la -compétence de l'or
gane en question en la matière. Adopter
l'ordre du jour signifie que l'on accepte
qu'une ce'1'taine question soilt portée devant
lie Conseil de sécurité ou devant une cour.
,oans les cours de justice, on aecepte l'af
faire, on ouvre le débat, et ensuite le défen
deur a toute liherté de soulever la question
de compétence et de s'opposer à la compé
'tence de la cour. Celle-ci décide si eUe se
juge compétente ou: non, mais seulement
a-près avoir ,été saisie de l'affaire et avoir
ouvert le débwt.

Si M. Vychinsky estime que l'adoption de
l'ordre du jour le mettrait dans l'impossi
bilitéd'ex,ercer, le droit, qui est le sien, de
soulever la question de l'incompétence du
Conseil sur ce point, je pense qu'il est dans
l';erreur. J'estime - je ne sais si j'ai raison
ou non - que l'adoption de l'ordre du jour
n'exdut ~s le droit de soulever la 'question
d'incompetence, et cette question est l'une
des ,premières que soulèv:e le défendeur
lorsqu'il estime que la cour ou l'organe de
vant lequel l'affaire a élté -portée n'est pas
compétent pour en connaître. Une décision
est alors p'riseen conséquence.

Toute la diseussion d'hier portait sur la
question de conItpétence, sur la base, entre
autres, de l'Article 107 de la Charte. Je
n'avais pas l'intellition de participer à cette
discussion avant que l'ordre .du jour -ait
été adopté, mais je conSltate maintenant
que la -plupart des arguments contre ou en
faveur de la compétence ont été présellltés.
Bien-plus, ils ont été ,pleinement discutés



discussed by most of the members as if
they wished 'llie vote on the adoption of the
agenda ta also inelude a decision on the
question of competence. If that is sa, then
we have ta discuss the matter of compe
tence fully, befm.~e we adopt the agenda,
aHhough this is not the regular pxocedure
in discussions in bodies such as ours. For
this reason, 1 think that i,t would be better
first ta adopt the agenda and then pass on
ta the discussion of the question of compe
tence which has been raised by Ml'. Vy
shinsky.

As 1 have already been given permission
ta do so, 1 should also like to speak, as the
other representatives have done, sa as to
express my views regarding the compe
tence of the Security 'Counci 1 on ,this' ques
tion. If we agree that we are competent
ta discuss this matter, it does not mean'that
we decide that there is a ,threat ta the peace
or that there is no threat to the peace, or
whether the USSR or other na lions are re
sponsible for Ït. That is a matter :to he
discussed subsequently, after the matier of
competence has been solved.

The first matter to be decided by the Se
curity Council is the maHer of the compe
tence of :the Council. After we have proved
that we are competent, and aner we have
voted on that, then we can pass on ta the
other detailed questions.

Article 107 of ,the Charter, which has
been quoted here, states: "Nothing in the
present Charter shall invalidate or preclude
action"-action as it is defined here-"in
relation to any Sta.te which during the
Second World Wax has been an enemy of
any signatory ta the present Charter..,"

Here we have to examine the present
situa'tÏon, the blockade, which is the basis
of .the accusations. Is the hlockade enforced
on part of the city of Berlin? Is that acdon
considered as being taken against Ger
many? 01'-1 go furthex-is it against the
inhabitants of Berlin? If the \VeSîtern
Powers, the United States and the United
Kingdom, were not in Berlin, would the
USSR have enforced this blockade on the
inhabitallots of Germany? 1 consider that
this blockade is neither against Germany
nor against a part of the inhabitants of
Berlin. It is made in op,position ta the other
partners in the occupation of .the city of
Berlin. There are ·people, individuals
belonging ta the allied Powers in Berlin,
besides the inhabitants of Berlin, and the
blocka·de includes them aIl. Itis a political
affair against the Allies, and the Allies are
opposing il for the sake of :their responsi
bility in that State.

Further, Article 107 goes on mentioning
action "taken or authorized as the result of
that war by the Governments having re
sponsibility for snch action." 1 shall consider

par la majorité des membres du Conseil
comme si ceux--ei désiraient que, lorsque l~
question de l'adoption de l'ordre du jOlll'
serait mise aux voix, la décision porte éga.
lement sur la question de compétence. S'il
en est ainsi, il nous faut alors discuter il
fond la question de compétence avant
d'adopter l'ordre du jour, bien que ce ne
soit pas la procédure normale des organes
tels que le nàl!re. Je pense, pour cette raison,
qu'il serait préférable d'adopter d'aboru
l'ordre du jour, pour passer ensuite à la
discussion de la question de compétence
soulevée par M. Vychinsky.

Puisque la parole m'a été donnée, j'aime
rais, comme les autres représentants, expri
mer mes vues SUT la cOffiJJét,ence du Conseil
de sécurité en ,celite affaire. Si nous esti
mons qu'il est de notre compétence d'exa
miner cette affaire, cela ne signifie pas que
nous ayons décidé qu'une menace à la paix
existe OP. non ou que l'URSS ou d'autres
nations ,en soient responsaibles. C'est là une
question qui ,devra faiDe l'objet d'un exa
men ultérieur, lorsque la question de com
pétence aura été branchée.

La première question que le Conseil de
sécurité doit trancher est la question de sa
compétence. Lorsque nous aurons prouvé
que nous sommes compétents et qu'un vQle
aura eu lieu à cet égard, nous pourrons
alors p,asser aux autres points.

L'Article 107 de la Charte, qui a été cité
ici, dit que: « Aucune disposition de la
présente Charte n'affecte ou n'interdit vis
à-vis d'un Etat qui, au cours de la seconde
guerre mondiale, a été l'ennemi d·e l'un
quelconque des signataires de la présente
Charte, une ,aotion... )} -- une action telle
qu'elle est définie dans la ·Charte.

Nous devons ·examiner ici la situation
actuelle, le blocus, qui est à la base des
accusations fOTmulécs. Le blocus s'exerce
t-il contre une .paDtic de la vme de Berlin?
Cette action est-elle considérée comme
ayant été entreprise contre l'Allemagne '1
Ou bien l'a-t-elle ·été - je vais plus loin 
contre les habitants de Berlin? Si les Puis
sances occidentales ----,- les Etats-Unis et le
Royaume-Uni - n'étaient pas à Berlin,
l'URSS aurait-elle im,posé ce blocus aux
haibitants de l'Allemagne? J'estime que ce
blocus n'est dirigé ni contr.e l'Allemagn~,
ni contre une pa!l'tie des hahitants de Berlin.
Il est exercé contre les Puissances qui par
ticipelllt, avec l'URSS, à l'occupation de la
vme de Berlin. En dehors des habitants de
Berlin, il y a dans la ville des ressortissants
des Puissances alliées, et le blocus les en
globe tous. C'est une mesure politique diri
gée contre les Alliés, et les Alliés y font
opposition en raison de ,leurs res'ponsabi
lités en Allemagne.

L'Article 107 parle encore d'une aC/tion
« entrCtprise ou autorisée, comme suite de
cette guerre, par les Gouvernements qui
ont la responsabmté de cette action ». Je
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the phrase, "Governments having responsi
bility for such action." 1 do not know if
Ihe USSR considers that it is !l'esponsible
for taking such un action. Does it bear ,the
responsibility for blockading the inhabi
lants of Berlin and starving them ? Is that
responsibility a result of the last war?
During ,the statement of Ml'. Vyshinsky 1
did not heal' any referenc.e to that blockade
beinl1 enforced against Germany, or as to
whether the USSR is responsible, that it has
assumed this responsibility or is authorized
totake it as a result of that war.

Is i.t as the result of the last war that an
action or demonstration such as this block
ade may be carried out by a responsible
occupying Power? 1 do not know whelher
this is to be discussed later, or when this
point will he clarified, but the applicability
of A'r.ticle 107 of the Charter is not apparent
to me in this case.

1have heard other arguments concerning
the violation of agreements entèred into at
Potsdam and elsewhere, but that is another
matter which should be considered separ
ately. For the time being 1 am restricting
myself to the question of A'1'ticle 107, and
the analysis which 1 have given is- infended
to show why 1 am unable to see how this
bloekade can be considered to be recond
Hable and in harmony with that Article-as
if the USSR had authoritv to take such
action. The other as,pect or" the question as
1have said, will be dealt with later during
the development of ,the discussion as to
whether Article 107 applies in this case. My
personal opinion is that it does not. That is
aIl 1 have to sayat this stage.

The PRESIDENT (translated {rom Spanish):
It would first of aIl appea!l' desirable to
consider and elucidate the remarks which
have been made.

Indeed it is laid -down in the first dause
of rule 30 that the President shaH state his
ruling on any point of order raised by a
representative. My reason fo!l' not imme
diately stating my ruling on the .point raised
by the representative of Belgium was that,
while he mentioned a ·point of order, he did
not put it into concrete form. He merely
used formaI arguments which we aIl unde!l'
stand and fully appreciate but upon which
1eannot take a decision as if il were a defi
nite motion.

That is what 1 have to say with regard to
the stll'ict application of rule 30. 1 should,
however, like to point out here that in a
discussion of this character and scope,
where universal intexests are at stake, hard
and fast rules cf this kind which restrict
the freedom of ex,pression of members of
the SecurHy Council cannot be applied.

vais eonllnenter les mots « les Gouverne
ments qui ont lu responsabilité de cette
action ». Je ne sais si l'URSS se considère
comme responsable de cette mesure. Est
eUe responsable d'avoir imposé le blocus
aux habitants de Berlin et de les afIamer?
Ce.tte responsabilité ré8'ulte-t-elle de la der
nière guerre? Je n'ai relevé dans la décla
ration de M. Vychinsky aucune allusion au
blocus imposé à l'Allemagne, ou à la res
ponsabilité de l'URSS, ou au faH qu'elle ait
,pris ou ait été autorisée il. prendre cette
responsabilité comme suite de cette guerre.

Est-ce comme suite de la dernière guerre
qu'une acii<>n ou une ·démonstration telle
que .ce blocus p,eut être ex·écutée par une
Puissance occupante responsable? J'ignore
si cette question fera l'o.bjet d'un examen
ultérieur, et à quel moment elle pourra
être éclaÏ!l'cie, mais il ne me .paraîtt pas. évi
dent que l'Article 107 de la ChUl1te s'ap
plique ici.

D'autres arguments ont été présentés au
sujet de la violation des accords conclus à
Potsdam et ailleurs; mais c'est là un autre
aspeCtt de l'affaire .qui doit faire l'obj et
d'une étude séparée. Pour le moment, .le me
borne à lu question de l'A!l'ticle 107, et l'ana
lyse que j'en ai donnée tend à montrer
pourquoi il m'est impossible de voir com
ment on peut considérer ce blocus comme
pouvanl se concilier avec cet Article 107,
ou comme étant dans son esprH, tout
comme si l'URSS avait Hutorité pour pren
dre une mesU!l'e de ce genre. Ainsi que je
l'ai dit, l'autre aspect -de la question sera
étudié ultérieurement, au cours de la dis
cussion qui interviendra sur le point de
savoir si l'Article 107 est applicable ou non
en ce cas. Mon opinion personnelle est qu'jJ
ne l',est point. C'est là tout ce que j'ai à
dire pour l'instant.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Il
y a peut-être lieu de donner tout d'abord
quelques explica'tïons à propos des obser
vations qui ont été faites.
. En ,effet, la première règle de l'article 30

du règlement intérieur provisoire du Con
seil -de sécu'1'ité veut que le Président se
prononce sur toutes les motions d'ordre dé
posées par l,es r~présentaJ1lts. Je ferai O'b
servel' que si .le ne me suis pas immédiate
ment prononcé sur le point soulevé par le
rep!résentant de la Belgique, c'est parce
qu'il ne ra pas ,précisé; il n'a fait qu'un
ex.posé logique que nous comprenons ILous
et que nous apprécions comme il se doi't ;
toutefois, je ne puis pr.endre une décision
comme s'il s'agissait d'une vérilahle m01lÏon.

Cela concerne l'application stricte de l'ar
tide 30. Je tiens néanmoins à faire observer
que dans un débat ·de cette nalture et de
cette i~pO'1'tance, qui met ,en jeu des in té
rêts mondiaux, il est impossible d'appliquer
stri~tement des règles de cette nalture, qui
restreignent la liberté d'expression des
membres du Conseil. 1



1 give this explanation although l under
stand that the representa,tive of Syria has
c1arified that point in strict accordance with
the provisional rules of procedure.' These
rules, however, sometimes requir-e to be
elaborated as are concre.te motions on
points of order. It :.>eemedto me absolutely
essential to elucidate this matter.

If no ·representative has any observations
to make, 1 shaH put the first item, namely,
the ado,ption of the agenda, to the vote.

1 caU upon the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics.

Ml'. VYSHINSKY (Vnion of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian) : In
his statement yesterday [361st meeting], the
United States representative repeated the
ahsurd accusations about the so-called
Berlin blockade, the coercive measures
aUegedly taken in Bel'>lin by the USSR
authorities, and so forth. Yesterday we
cited a series of facts-and faets, of course,
speak louder than words-which proved
that no blocka-de was being enforced in
Berlin by the USSR authorities, :that there
was no threat of starvation, that the situa
tion, in fact, W,RS not in the least as the
Unîted States representative tried so hard
to describe it yesterday.

IncidentaUy, he was so carried away as to
state that the USSR itself admitted that the
Berlin blockade represented a retaliation
as .Ml'. Jessup said-for the measures taken
by the Western Powers in the western zone
of Geormany. That, of course, is Jlure fabri
cation. AlI such unfounded and irrespon
sible statements-often ascribed ,to repre
sentatives of the USSR, who have said or
done nothing of the kind-are in effect
dishonest propaganda used to achieve cer
tain ends and bearing no relation to any
aHempt to settle various questions yet
unsolved. The specific nature of the speech
made yest&day,by the United States repre
sentative should therefore be clear to every
Llnbiassed person.

The Government of ,the USSR has already
given a convincing reply to these absurd
and unfounded allega tions in ils note of
3 October; consequently, 1 see no need -to
dwell any longer on this question and to
restate what must be regarded as esta
hlished faets.

The most important part of Ml'. Jessup's
speech yesterday was Ithaï part in which
he attempted to prove, by citing Article 107
of the ,Charter, that it was tProper to 'put the
Berlin question before the Security Coun
cH. .Jnasmuch 'Us the inmators ofthat pro
posaI lacked sufficiently convincing argu
ments-as was made plain yesterday by the

Je donne ces explications bien qUe je
comprenne que le représellitant de la Syrie
a porécisé ce point en se fondant exclusive.
ment sur les di~positions du règlement inté
rieur, mais ceUes-ci ont besoin d'être cam.
pIétées sur certains points; c'est également
le cas en ce qui concerne les propositions
concrètes sur des questions d'ordre. Je crois
que cette mise au point s'imposai.t.

Si les memhres du Conseil n'ont pas d'ob.
servations à formuler, j,e vais mettre aux
voix le .premier point de l'ordre du jour'
l'adoption de l'ordre du jour. .

La parole est au représentant de l'Union
des Républiques socialisLes soviétiques.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) :
Le r~présentant des Etats-Unis a !répété
hier [361' séance], au cours de son inter.
vention, l.es absurdes accusations au sujet
du prétendu blocus de Berlin, au sujet des
mesures coerciilives qu'auraient prises les
autorités soviétiques de cett,e ville, etc. Nous
avons déjà cité hier un certain nombre de
faits - et l'on sait que les faits sont plus
éloquents que les mots - démollltrant que
Berlin n'est soumis à aucun blocus de la
part des autorités de l'URSS, qu'il n'y a
aucune menace de famine et que, en fait, la
situation à Berlin ne correspond nullement
à la description que le représentant des
Etats-Unis s'est appliqué à nous faire hier.

Il est allé jusqu'à iPrétendore que l'URSS
elle-même admet qu'elle aurait institué le
blocus à titre de représailles - c'est là
l'expr,ession de M. Jessup - pour répondre
aux mesures prises par les Puissances occi·
dentales dans la zone ouest de l'Allemagne.
Il s'agit naturellement d'une invention pure
ct simple. Toutes ces déclaorations injusli·
fiées et gratuites - tout comme celles qu'on
attribue trolP souvelllt aux représentants de
l'URSS, bleD qu'ils n'aient jamais agi ni
parlé de la sorte - ne sont qùe les manam
vres d'une propagande dépourvue de sin~é·

rité, auxqueHes on se livre pour atteindre
ceortains buts, et qui ne s'inspirent nulle
ment du désir de régler un cevtain nombre
de questions qui n'ont pas encore été ré·
solues. Cest pourquoi' toute personne sans
,parti pris reconnaîtra le caractère très par
ticulier de la déclaration faite hier par le
représentant des Etats-Unis.

Dans sa note du 3 oCJtobre, le Gouverne
ment de l'URSS a déj à donné une réponse
convaincante à ces déclarations injustifiées
et absurdes; je ne crois donc pas devoir
insist,er davantage sur cette question, ni
citer encore une fois des faits que l'on peut
considérer comme ·établis.

Dans la pal'ltie essentielle de la déclara
tion qu'il a faite hier, M. J.essup s'est efforcé
de démontrer, en citant l'Article 107 de la
Charte, que l'inscription de la question rie
Berlin à l'ordre du jour du Conseil de sécu
ri,té était justifiée. Mais ceux qui ont pris
l'inHiative de faire inscrire la question de
Berlin à l'ordre du jour du Conseil de sécn-
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peeches of the orepresentatives of the
Ûnited States and the Unite,d Kingdam
they attempted, by means of propaganda
dil'ccted against the USSR, to divert us
l'rom the discussion of whether or not the
Berlin quesHon should be placed on the
agenda of the Security CounciI. Tha t is, for
example, theexplanation of the lotally
unfounded allegation made by the United
States representative ,iliat the USSR Go
vernment was refusing to make use of t~e
machinery of peaceful settlement of dIS
putes provided by the Charter and denying
that ,the United Nations was the organ to
which the peoples of the world should turn
for aid in the maintenance of international
peace and security. Such. a statement
simply cannot be taken serIously, for ,the
faet cannot be ignored that the Government
of the USSR has pro,posed that the Berlin
question shoul~ ~e referred to t~e CC;lUncil
of Foreign MIllls,ters, set up, 1t wIll he
remembered, as an instrument to deal with
lhe peac.eful seUlement of all questions
related to ex-enemy countries, including
Germany.

in view of the singularly short memories
of .my opponenls, 1 am obliged once more,
ta remind them of a se:ries of international
agreements concluded in London.

1 have in mind the agreed decisions
reac:P..ed by the Advisory Commission for
Europe, in 1945, hefore the defeat of Ger
many.

1 also have in mind the decisions taken
at Yalta and Potsdam: historie decisions
which determined the basic economic and
political principles of the great Powers in
regard to Germany throughou t the period
following the latter's unconditional sur
render.

Furthermme 1 have in mind a number
of agreements concluded, in Berlin,by the
four Powers on the occU'pa:tion of the differ~

ent zones of Germany;mçw~Uasa number
of other internatirmal agreements which
irrefutably establish the faet that questions
of post-warpeaceful seUlement with Ger
many fall within the competence of the
Council of Foreign Ministers. These inter
national agreements were arrived at by the
three great Powers and later by five, when
France and China joined the.m, as in the
case of the Yalta and Potsdam agreements.

It should be added that ,the ,Council of
Foreign Ministers is itself an instrument for
the maintenance of peace and security. The
line of demarcation between its competence
and that of the Security Council is quite
differenf from that indlcated by the repre
sentatives of the United States and the
United Kingdom. To say that one of these
organs is an instrument for the mainten
ance .of peace and securityand the other

rité ne disposent pas d'arguments suf
fisamment solides, comme il ressort très
neUement des déclara1lions faites hier par
le représentant des Etats-Unis et celui <lu
Royaume-Uni; c'est pourquoi ils ont tenté
de nous faire perdre de vue le problème de
l'inscription de la question de Berlin à l'or
dre du jour du Conseil de sécu['ité, BIt ceci
au moyen d'une proJ)agande dirigée contre
l'URSS. C'est ainsi qu'il faut interpréter la
déclaration absolument injustifiée du re
présentant des Etats-Unis, selon laquelle le
Gouvernement de l'URSS refuserait d'ap
pliquer les méthodes de règlement pacifique
des différends établies par la Charte, et
nieraU que les Nations Unies soient l'Orga
nisation à laquelle les peuples doivent
avoir recours ,pour maintenir la paix et la
sécurité internationales. On ne peut pren
dre 'Cette décla!fation au sérieux, car on ne
saurait négliger le fait que le Gouverne
ment de l'URSS a proposé de renvoyer la
Q'uestion de Berlin devant le Conseil des
Ministres des Affaires étrangères qui,
comme on le sait, a pour mission d'obtenir
un ['èglement pacifique de toutes les ques
tions relatives aux pays anciennemellit en
nemis, y compris l'Allemagne.

Etant donné le curieux manque de mé
moire dont fait preuve la ,paI1tie adversl",
je dois rappeler encore une fois que nous
avons signé à Londres un certain nombre
d'accords internationaux.

J'ai en vue les décisions concerh~ps que
la Commission consultative pour l'Europe
avait prises en 1945, avant la défaite de
l'Allemagne.

J'ai en vue les décisions prises à Yalta et
à Postdam, décisions historiques qui ont déD
terminé les nrincines économi(Tues et poli
firmes fondament!'Jllx dont les ~andes

Puissancp.<; avaient rlécidé de s'insnire!l' dans
leur politique à l'égard de J'Allemagne,
après sa ,capitulation sans conditions,

J'ai é~aJement en vue un certain nombre
n'accords conclus à Berlin entre le~ O'llatre
Puissances au sUlet de l'occupation des di
verses zones de l'Allemagne, de même que
nlusiellrs autres accoTds intprnafionaux qui
étahlissent, d'une facon irréfntabie. mle le
règlement pacificrue dp.s auestions relatives
à l'Allemagnp.d'après-l1uer1'p' relève du
Conseil des Ministres des Affaires étl'an
gè'res. Ces accords internationaux sont inter
venus entre ies trois grandes Puissances,
auxquelles se sont joillites plus tard la
France ·et la Chine. comme dans le cas des
Aocords dé Ya};ta et de Potsdam.

J'a i oute que le Conseil des Ministres des
Affaires étrangères est, lui aussi, un instru
ment du m~intien de la pah et de la sécu
rité. La .délimita1tion des comnétences res
pectives du Conseil des Ministres des
AffaiTes étrangères, d'une paI1t, et du Con
seil de sécurité. d'autre part, n'est nullement
conforme à l'idée (lue s'·en font les renré
sentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni.
En effet. on ne saurait 'nrM~nill'P ,;rnp l'Wn
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is not is not only eroneous but is a crude
misrepreseniation of ,the very nature both
of the Council of Foreign Ministers and of
the Security Couneil, each of which i5 a
definite instrument. The line of demarca
lion between the .t\vo is quite different, and
this has been indicated., in particular, in
Article 107 of the Charter.

1 should mention also that besides the
Council of Foreign 'Ministe,rs, ,the qüadri
partite control macl1inery set ~p for Ger
many is alsQ an instrument for the mainten
ance of peace and security. 1 should like
to recall that in the "Declaration ,regarding
the defeat of Ge~many" and the assumption
by the four occupying Powers of the respon
sibility for the gcvemment of Germany,
signed by the four gr';~a,t Powel's in May
1945, it is stated plainly that with the
assumption of the supreme authority in
Germany, the Governments of the USSR,
the United KineJom, the United Sta/tes and
France, in accordance with the obliga tions
undertaken by them, will take the neces
sa,ry measures, including measures for the
complete disarmament and demili.tarization
of Germany (and may 1 mention here that
they are most important and effective oues)
in order that in future ,people should he
filled with aversion against ,the possibility
of German aggression and to ensure the
peace and security of nations. In the "De
claration regarding the defeat of Gerrnany"
it is stated that these four Powers shaH take
such measures in Germany -as they consider
necessary for the mainten.ance of peace and
secl1rity.

Surely that i8 sufficient basis for the
contention of the USSR delegation that the
Council of Foreign Ministers is also an
instrument for the maintenance of peace
and security, and that /to contrast it in that
sense with the Security CounciI would be
unjustified :and a gross distortion of the l'eal
state of affairs, as weIl as the politieal
nature of ,the two organs and of the legal
foundations upon whïch it rests. Those
foundations are the greatest historical docu
ments of our times - the international
agreements of the four Powers known as
the Yalta and Potsdam Agreements and the
other quadripartite decisions concerning
Germany.

In spite of aIl fuis, the audacious statc
ment is made here ,that the USSR is reÎusing
to admit the possibility of settling· thÏf;
question and is rej ecting the machinery of
peaceful seUlement.

I.t should be clear from what 1 have said
that, at least in so far as Germany is con
cerned, s,pecial quadripartite organs - the

iO

de ces organe:; soi,t chargé d'oassurer la ,paix.
et la sécurité et que l'autJre ne le soit pas
Cette façon de présenter les choses serail
erronée, ce serait une déformation grossière
de la nature même du Conseil des Ministres
des Affaires étrangères et du Conseil de
sécurîolé, en tant qu'instru:nents destinés à
faciliter la coopération internationale. La
délimita1tion de leur compétence respective
doit se faire de façon tout à fait différente,
et c'est précisément l'Article 107 de la
Clarte qui traite de cette queS'tion.

Je rappelle également que, en plus du
Conseil des Ministres des Affaires étrangè.
l'es, le mécanisme de contrôle quadripartite
qui a été établi pour i'Allemagne est égale
menl chargé d'assurer la paix elt la sécurité.
PeJI'lllettez-moi de rappeler que la « Décla·
ration concernant la défaite de l'Allema
gne », en vertu de laquelle les quatre Puis
sances occupantes assument la responsabi
lité de l'administrailion de l'Allemagne,
Déclaration qui, comme on le sait, a élté
signée par les qua tre grandes Puissances en
mai 1945, précise nettement que, en assu
mant le pouvoir suprême en Allemagne et
en a.cceptant leurs obligations à l'égarr-d de
ce ,pays, les Gouvernements de l'URSS, du
Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la
France prendront des mesures nécessaires,
y compris des mesures eu vue d'obtenir le
désarmement compl,et et la démilitarisation
de l'Allemagne - Jes mesUI'es les I{llus
importantes et les plus efficaces, soit dit
ein pass,ant - afin que les peuples soient
à l'avenir remplis d'aversion par la possi
bilité d'une nouveUe agression allemande
et afin d'assurer la paix et la sécurité,
La « Déclamtion concernant la défaite de
l'Allemagne » précise que 'CeS quatre Puis
sances prendront, il l'égard de ,ce pays, les
mesures qu',en r : jugeront utiles pour le
maintien de la paix et de la sécurr-ité.

Cela ne nous autorise-t-il pas à affirmer
que le Conseil des Ministres des Affaires
étrangères est, lui 'aussi, un organisme char
gé de maintenir la paix et la sécurité, et
que, en lui op/posant, à cet égard, le Conseil
de sécurité, on agit d,'une façon injustifiée,
on déforme la situation Il'éelle, ainsi que la
nature politique de ces deux organes e~ les
bases juridiques qui déterminellit leurs
fonctions. Ces bases juridiques sont cons
ti,tuées ,par les documents historiques les
plus importants ·de notre époque - les
accords internationaux 'entre les quatre
Puissances, connus sous le nom d'A,ccords
de Yalta et de Potsdam - de même que par
d'autres accords relatifs à l'Allemagne,
conclus sur une base 'quadripartite.

En dépit de cela, on ose prétendre Q'Ue
l'URSS refuse d'admettre qu'il soit possible
de régler cette question et ne veut pas faire
usage du mécanisme prévu pour le règle
ment pacifique des différends.

Il ressort de ce que je viens de dire que.
pour l'Allemagne,tout au moins, les quatre
grandes Puissances ont créé des organes
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Control Coundl for Germany and the
Council of Foreign Ministers-were crea
ted by the four great Powers to ensure peace
and security in .the future. Thus we have
two international organs, on a quadripar
tite basis, designed to ensure peace and
security \Vith respect to Germany and a II
.that results therefrom.

The meaning of Article 107 of the Char
ter is p1"ecisely that questions of the post
war peaceful seUlement in Germany, ques
tions coneerning the government of Ger
many, and aIl other related questions, fall
witbin the ·competence of those quaddpar
tHe organs: the Control Coundl for Ger
manyand the Council of Foreign Ministers.
Those who hav·e damaged these organs, who
have disrupted their normal aetivity and
who are possibly bent on .destroyingthem
altogether, must hear the re.sponsibility for
refusing to fulfil their international obliga
tion to use these organs as instrumen ts for
'peaœ and security in Germany.

This should he aIl the easier .10 under
stand when it is remembered that the
Security CouIlcil has quite a few other tasks
with which it has so far, unfortunately, not
yet coped, which bem an even closer
relation to its function of maintaining peace
and security.

There is the Indonesian question, the
Palestine question, the Greek question, e.te.
Surely memberr of the Se-curi.ty Council
have enough to do and to worry about in
the field of maintaining peace and securily
without - to the detrim 'ht of their direct
obliga.tion's -- taking upon themselves to
deal with questions for the solution of
which spedal organs and special regula
tions hav,e been created 'and which l'est
on international agreements as important
as those which form the ,cornerstone of
the United Nations Charter; both the
Brst and the second l'est upon agreement
between the five great Powers, without
which co-opera1tion in any internationnl
organization is impossible.

Sir Alexander Cadogan, in his speech
yesterday, declared that Article 107 was
rather ambi,guous and that ils scope w~s
not clear at fi·rst glance. It shoulcl be
recognized. however, that Sir Alexande'l."s
second and ,third glances brought no claritv
t~ the situation. As a matter of fact, his
vle~s ,cannot be accepted at aIl, because
ArtIcle 107 is very dear - 1 would sav.
absolutely c1ear. There is no need for ariy

speCIaUX quadripartites - la Commission
de contŒ'ôle pour l'Allemagne et le Conseil
des Ministres des Affaires étrangères 
dans le but d'assure!' fi. l'avenir la paix et la
sécurité. Il existe donc, en ~ qui concerne
l'Allemagne, deux organes internationaux
établis sur une base quadripartite pour
maintenir la paix et la sécurité, et il faut
prendre en considéraHon toutes les consé
quences qui découlent de ce fait.

L'Al'ltide 107 de la 'Charte de l'Organisa
tion des Nations Unies signifie précisément
que les questions relatives au règlement pa
cifique des questions ayant trait à l'AHe
magne d'après-guerre, les questions concer
nant l'administration de ce pays et toutes
autres questions connexes, relèvent de la
compétence des organes quadripartites que
je viens 'àe mentionner, c'est-à-dire de la
Commission de contrôle pour l'Allemagne
et du Conseil des Ministres des Affaires
étrangères. Ceux qui ont empêché le fonc
tionnementde ces organes, ceux qui ont
sapé leur activité normale, ceux qui s'ef
forcent 'peut-être, à l'heure actuelle, de les
détruire complètement, doivent assumer la
responsabilité d'avoir agi au mépris des
obligations contractées, par lesquelles ils
s'étaient en;{agés à utiliser ces organes pour
maintènir la paix et la sécurité en Alle
magne.

Cela devrait èire d'autant mieux compris
que le Conseil de sécurité doit faire face à
un grand nombre d'autres tâches, dont il
n'a jusqu'ici malheureusement pas pu v,euir
à bout et qui relèvent, dans une plus grande
mesure encore, de ses fonctions relatives au
maintien de la paix elt de la sécurité.

Souvenons-nous ·de la quesUon indoné
sienne, de la question palestinienne, de la
question grecque, etc. Messieurs les mem
bres du Conseil de sécurité, n'avez-vous pas
assez de soucis rel:atifs au mainfi.en de la
paix et de la sécurité et dev,ez-vous négliger
vos devoirs les plus évidents, pour vous
occuper ,de problèmes don1t la solution re
lève d'organes s,péciaux et de méthodes
spéciales, qui ont été établis à cet effet. et
qui reposent sur des conventions internatio
nales non moins solides que celles sur les
quelles se fonde notre Charte? Dans les
deux cas, en ,effet, ces conventions ont été
conclnes à la suite d'accœ-ds intervenus
entre les cinq grandes Puissances. accords
sans lesquels toute activité concertée serailf
impossi1ble dans les organisations interna-
tionales. .

Quant à Sir Alexander Cadogan. qui est
intervenu hier et qui a padé de l'Article 107,
il a déclaré que Je ;texte de cet a:rticle pré
sentait une certaine ambiguïté et que son
contenu n'était pas clair à première vu'e. II
faut ,ce,pendant reconnaître une .lp.s obser
vations ultérieures faites par Sir Alexander
Cadogan à ce suiet n'onlt ,pas apporté beau
coup de c1aTté. En fait, on ne peut accepter
son point de vue, car le texte de J'Article 107
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est clair, absolument clair. Il n'y a pas lieu
de se livrer à des enquêtes spéciales sur les
origines de cet All'ticle en évoquant Dum.
baIllon Oaks ou San-Francisce. comme on a
voulu le faire hier.

Toutefois, ,puisque cette question a été
soulevée au cours de la séance iJŒ'écédente
je tiens, moi aussi, à donner quelques iufor:
mations à ce sujet, informations qui contri.
bueront peut-être, de leur côté, à jeJler
q.uelque clarté sur le problème. Je le fais à
l'intention de ceux pour qui la question
garde quelque obscurité.

Je me reporte à la déclaration faite à la
Commission III à San-Francisco, par le
ITprésentant canadien, où celui-ci soulignait
que nul ne pouvaÏit mettre en doute la néces
sité d'une action collective de la part des
quatre Puissances pendant la période inté·
rimaire. Le <représentant canadien a di
claré ensuite que le paragraphe 2 du cha·
pit!re XII du proj et de Charte de notre OrgR
nisation - qui pOIllait alors le nom proVI
soire ·d'Organisation internationale de sécu
rité - était rédigé en termes si généraux
(je cite textuellement la déclaration du re·
présentant canadien) qu'il perme1ttait
d'écarter de la compétence de l'Organisa
tion, pendant une période indéfinie, toute
action relative aux termes de reddition et
aux traités de paix.

Je peux même me repoIlter à la déclarl1
:tion faite 'Par le représentant des Etats-Ull1~

à cette Commission III, déclaration dans
laquelle il a indiqué, à propos du paragra
phe 2 du chapitre XII, que l'Organisation
n'avait aucune responsabilité à l'égard des·
conditions de capitulation ou des conditions
de paix. Cela se comprend parfaitement,
car ce·tlte res,ponsabilité est assumée avant
tout par les cinq grandes Puissances et par
le Conseil des Ministres des Affaires étran
gères, qui a p'l'écisément pour mission d'as
surer un règlement pa,cifique de toutes les
questions relatives aux pays anciennement
ennemis. C'est ainsi qu'il faut comprendre
l'Al'iticle 107.

On .pourrait nous dire: « En effet, c'est
bien ce qu'ont déclaré à San--Francisco cer
tains :repil'ésentants », non seulement celui
de l'Australie - dont on a rap,pelé, hier,.
une déclaration que j'ai écoutée avec tout
l'attellition qu'elle méritait - mais aussi les
représentants des Etats-Unis et du Canada,
dont j'ai également eu l'occasion de parler
'lujourd'hui. On nous dit qu'il n'y a pas eu
de traité de paix av'ec l'Allemagne; cr,
l'URSS insiS'te, ,comme elle n'a d'ailleurs
jamais cessé de le faire, sur la nécessité de
le conclure au plus vite. Elle l'a failt notam
ment à Londres, lors de session mémorable
du Conseil des Ministres des Affaires étran-'
gères, oÙ laquelle il a été mis fin de façon
artificielle. Par contre, les trois PriÏssanees
occidentales voudraient substituer à la con
clusion du tbraité de paix une sotte de ré
gime d'occupa1tion: ..
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special investigation of its origins, going
back .to Dumbarton Oaks or San Francisco,
as was done here yeste1"day.

;1 can even refer to the statement of 'the
United Sta,tes representative in the same
Committee, in which he pointed out with
respect to paragraph 2 of Chaipter XII, thal
the Organisation had no responsibility in
respect to surrender terms or :peace settle
ments. AlI that is perfectly understand
able since that responsibility is borne
primarHy by the five great Powers, by the
Council of Foreign Ministers, which was set
üp precisl~ly for the purpose of effecting a
peaceful seUlement wi:th ex-enemycoun
tries ; it is thus that Article 107 should he
understood.

1 would refer to the statement made by
the Canadian representative in Committee
III at San Francisco. He stressed the fad
that no one could doubt the need for collec
tive action on the Ipart of the four Powers
during the interim period. He further
emphasized that the language of 'the second
,paragraph of Chapter XII of the dr3ft
'Charter of the United Nations, which then
bore the provisional title l"f International
Security Organization, was so broad - 1 am
quoting the Canadian representative ward
for word - as to enable any action relating
to the surrender terms and the -peace
treaties to be !l"emoved from ,the scope of
the Or.ganization for an indcfinite period.

Nevertheless, as the point was raised at
yesterday's meeting, 1 too feel obliged to
furnish certain information, which muy
shed another ray 01 1ight on the subject. '1
am doing it for the benefit of those who iind
the question lacking in clarity.

We may be told: "Very weIl, that is what
representatives said at San Francisco"
- not only the Australian representative
who was cited yesterday and whose words
1 treated with aIl due respect, but also the
United St~tes and Canadian representatives,
whom 1 meniioned today. We may be told
that there is no peace freaty with Ge:rmany,
yet the USSR has constantly insisted, a~ it
did at the session of the Council of FOI'ei,gn
Ministers in London - which was arti
fiCially interrupted, which aIl will remem
her - that this trel:lty should be concluded
as saon as possible, whereas the three
Western Powers wish to 'Substitute astate
of occupation for a peace treaty.
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Yet while there is no peace treaty with
Germ'any, the situat~on is not ess~ntially
changed thereby, smce there eXlst the
conditions of Germany's surrender, there
exists the Declaration regarding the defeat
of Germany, the Declaration of the four
great powers concerning supreme author
ity in Germany, there exists a most impor
tunt decision of ,principle concerning the
basis of a peace treaty with Germany, there
exist the decisions of the Yalta and Potsdam
Conferences which determine the whole
policy of the occupying Powers in regard
to Germany. This cannot be denied, it can
not he as lightly disregarded as sorne would
wish. For we have here not just legal faets,
but faets of tremendous political impor
tance. These are faets which contain in
themselves categorical obligations assumcd
bv the four great Powers wi,th respect 10
Germany, obligations from which there can
be no escape, and from which no one wiIJ
succeed in escaping.

ln bis interpreltation of Article 107, Sil'
Alexander Cadogan went so far as to say
that the expression" in relation to any State
which during the Second World War has
been an enemy of any signatory to the
:present Charter" was to he interpreted so
tha,t the words: c'in relation to" should
mean an action of which the enemy Stafe
is the object and not, as he said, merely the
locale. 1 am very glad to see that Sir
Alexander Cadogan has kindly nodded to
con:firm my interpretation of his sentence.
1 must admit 1 did not come to that inter
pretation immediately, as the English text
we received was extremely confused at this
point and we had ta ask the interpreters to
clarify Sir Alexander Cadog~n's ex,tremely
confused and vague interpretation of thi~

. very important matter.

From this ;point, both opponents - Sir
Alexander Cadogan and Ml'. Jessup 
come to t.lteconclusion that since Germany
is not the ohject of such actions as may h~
discussedj by the Security Council but
merely the scene of adion, Artide 107 has
no relation to ,the case under discussion.

The same thought has also been express
ed by the representative of Syria'; speakin.q
about the concrete case of the so-called
hlockade - thai mythical story that has
heen put into circulation for epecific PUl'
poses - he said that the blockade was
directed not against Germany but against
!heother occupying ;powers and that, con
sequently, Article 107 was not applicahle

:1.3

Toutefois, l'absence d'un traité de paix
avec l'Allemagne n'ap,porte en fait aucun
changement à la situation, puisqu'il existe
les termes de la capitulation allemande, la
Déclaration concernant la défailte de l'Alle
magne, par laquelle les quatre grandes Puis
sances ont assumé le pouvoir suprême en
Allemagne, la décision de prin.cipe, d'une
importance capitale, relative aux fonde
ments mêmes du traité de ,paix avec l'Alle
magne, les !résolutions adoptées aux confé
rences de Yalta et de Potsdam qui dé:ter
minent tOUite l'orientation de la politique
des Puissances occupantes à l'égard de J'Al
lemagne. Tout .cela, on ne saurait le nier ni
le trai ter à la légère, comme certains le
désireraienlt. On ne saurait le négliger, Call'

il s'agit non seulement de faits juridiq'Ues.
mais de faits qui présentent une importance
politique capitale. Il s'agit des obligations
extrêmements importantes que les quatre
grandes Puissances ont assumées à l'égard
de l'Allemagne, oiJligations auxquelles on
ne saurait se soustrai!re, auxquelles per
sonne ne réussira à se soustraire.

Dans l'interprétation qu'il a donnée de
l'Article 107, Sir Alexander Cadogan a cité
le ,passage ci-dessous: « ... vis-à-vis d'un
Etait qui, au cours de la seconde guerre
mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque
des signatai!res de la présente Charte». Le
représentant du Royaume-Uni n'a pas hé
sité à soutenir que l'expression 4: vis-à-vis»
ne s"3:!lpliquait qu'au <;as où un Etat ennemi
serait l'objet d'une action, mais non pas 'au
cas où celle-ci se serait déroulée sur le ter
rHoire de cet Etat. Je suis ,très heureux de
voir que Si!r Alexander Cadogan confirme
d'un aimahle hochement de tête que j'ai
bien compris le sens qu'il avait donné il
cette phrase. Je dois avouer d'ailleurs que
je n'y suis pas ,parvenu tout .de suite, car,
dans le tiexte anglais qu'on nous en a replis,
ce 'passage était rédigé d'une façon très
confuse; nous avons donc été obligés d'in
sister auprès des interprètes afin qu'ils p!ré
cisent cette notion fort im,portante que Sir

.Alexander Cadogan a exposée d'une façon
eXltrêmement confuse et nébuleuse.

Tant Sir Alexander 'Cadogan que M. Jes
sup, qui ont tous deux ,ex.posé des vues
opposées aux nôtres, arrivent donc à la con
clusion que l'All'ticle 107 ne saurait l'llllC'Une
ment s'appliquer au cas présent, étant
donné 'que l'Allemagne n'est pas l'objet
d:actions qui pourraien't être examinées par
le Conseil de sécurité, mais simplement le
lieu où ces actions se sont ptroduites.

La même idée a été ex-primée ipar le re;:.
présentant de la Syrie. Parlant d'un fait
p!l'écis, à savoir le « blocus », ce mythe
qu'on a ·propagé avec des intentions bien
définies, M. EI-Khouri a dH que ce blocus
n'était pas dirigé contre l'Allemagne, mais
contre les autres autorités occupantes.
C'est pou1l'quoi il estime que l'Article 107
n'est pas·a.PJ>licable en l'occurrence, Je me
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in this case. 1 recall one -case which 1 think
might help us' to come to a correct inter
pretation of Article 107.

The Security Council may rememher an
inciden.t whioch occurred in Bremen in the
spring of this year : the USSR Colonel Tos
soev was kidna-pped by the United States
authorities, handed over to the British
authorities, and then discovered in the
offiœs of the British In telligence Service in
London. This incident occurred in Bremen,
that is, on German territory, but it had no
relation whu.tsoever to Article 107. It was
an aet committed bylhe United States and
British military authorities against a repre
sentative of the USSR militarv authoritics.
What has Germany to do with aIl this? It
was merely, to quote Sir Alexander Cado
gan, the locale. Germanv was the territorv
on which ,this action took ;place and if thfs
case suddenly came up before the Security
Council it would be ludicrous to tell us':
.. Look here. there's snch and such an Ar
ticle which prevents us from examining this
case because Article 107 states thaf the
actions of the occupyiilg authorities in
relation to enemy States cannat be examin
ed by the SecurHy Council ".

But here we have the Tossoev case: a
USSR colonel was kidnapped by British
and United States occupation authorÏ.ties
-and it was just one of those cases that have
no relation ,at aIl ta Ar:ticle 107. Ta l'efer ta
this Article 107, aIthough the incident took
place in Germany, would be completely
absurd and nonsensical.

Perhaps this example may make our
,position clearer. B!.~l. when we talk of a
currency reform carried out in Germany by
unilateral' aelion, how can it he said that
that in no way concerus Germany - that
it is taking place somewhere in the ether,
under -conditionsthat have no real :'\igni
ficance for Germany a,t aIl ?

Is il l'eally true that aIl ithese unilateral
measures, which, ,by the way, are in con
tra~iction with agreed deeisions taken
under international agreements concluded
between the four Powers, have no relation
whatever ta Germany and in such cases
that Germany is merely the scene of action?
We must remember that the adions in
question are the implementation of deci
sions taken in London during Fehruary and
Mar-ch by 'fhe three Gov,ernments which
assumed the l'ole of a Council of FOl"oeign
Ministers for Germany. The three Western
Governments are carrying out a S'eparate
currency reform in Germany. They are
taking equipment out of Be1"lin, despite aIl

• souviens d'un incident qui, me semble-t.il
pourrai't nous aider à mieux comp'rendr~
la portée de l'article 107. .

C'est, je crois, au printemps dernier que
s'est produit à Brême un incident dont les
membres du Conseil de sécurité se souvien.
nent probabloement. Le -colonel Tossoï~v, de
l'armée soviétique, a été enlevé par les
autorÎltés américaines, ,puis remis aux auto.
rités britanniques et -découvert plus tard
dans l'immeuble de l'Intelligence Service il
Londres. Cet incident s'est passé à Brême
c'est-à-dire sur le terrÎltoire de l'Allemagne:
l'luis il s'agit là d'un incident qui n'a rien il
voir avoec l'Article 107. C'était un acte que
les autorités militaires des Eta,ts-Unis et du
Royaume-Uni avaient commis contre un
représentant des autorités militaires de
l'URSS. Que vient faire l'Allemagne M
l'occumence? Pour employer les termes
mêmes dont s'est servi Sir Alexander
Cadogan, elle était simplement le lieu où
l'action s'est produNe. L'Allemagne était
simplement le territoire sur lequel cet acte
a été commis. Il serait donc incongru - au
cas où le Conseil de sécurité viendrait par
hasard à prendre connaissance de -cet inci
dent - que l'on nous dise: « PermeNez, il
existe un certain Article qui em,pêche d'exa
miner cet incident, à savoir l'Article 107,
qui stipule que le Conseil de sécurité n'est
pas compétent pour examiner loes actes com
mis paT les autorités d'occupation à l'égard
d'un Etat ennemi. »

Mais précisément le cas Tossoïev, celui
de l'enlèvement d'un colonel de l'armée de
l'URSS par les autorités d'occupmtion amé
ricaines et britanniques, n'a aucun rap,port
avec l'Article 107, et il serait entièrement et
totalement absurde d'invoquer celt Article,
bien que l'enlèvement se soit passé en Alle
magne, en territoire allemand.

Cet exemple permeiftra peut-être de clari
fier notre attitude. Toutefois, lorsqu'il s'agit
d'une réforme monétaire qui a été accom
plie d'une façon lmilatéralê sur le territoire
de l'Allemagne, est-il permis de dire que
cela ne concerne aucunement l'Allemagne,
que cela se passe quelque part, au loin, dans
la stratosphère -en quelque sorte, dans des
conditions qui n'oexercellit aucun -effet pra
fi.que sur l'Allemagne?

En est-il vraiment ainsi '? On a p'l"is bieu
des mesures unilatérales qui, soit dit en
passant, violent les décisions a,dop1tées de
concert, en vertu des accorûs internatio
naux intervenus entre les quntre Puissan
ces. Peut-on vraiment souter.ir que toutes
ces aC'tions ne concernent aucunement l'Al
lemagne, et que celle-ci n'est que le lieu de
l'action? Il faut noter oue ces mesures ne
font que mettre en appli'cation les décisions
qu'avaient prises à Londres, en février et
en mars, les trois Gouvernements, agissant
ainsi comme un Conseil des MiniS'tres des
Affaires étrangères pour l'Allemagne. Il faut
noter également que les Gouvernements
des trois Etaits occidentaux ont introduit en
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existing legisl.ation and le~al and mo~al
conventions. They are carrymg out a serIes
of separate actions which hann the eco
norny of the Soviet Zone of Oc-cupation,
that is, the interests o~ the popula,tion of
that zone. They Ulldel"mme Germany s econ
orny. And we are told that it has nothinf{
to do with Germany. \\Thom then oaes lt
concern ? \Ve are told it concerns only -the
occupation authorities. But the point is that
these actions on the part of the occupation
authorities are not only taking place in G~r
manv but are direded in faet against Ger
many's economy, against the agreed deci
sions which should govern :that economy,
and 1 should even say the very destiny of
Gennany.

Il would be strange and nonsensica,l there
fore to assert that such measures are
merely Anglo-Franco-American measures
bearing no relation to Germany. Il would
be absurd to assert -that the counter-mea
sures and the proteetive and defensive
measures which ·the LSSR militarv authori
lies were thus forceo totake in the Soviet
Occupation Zone in Germany concern only
the occupation authorities and bear no
relation ta Germany.

Consequentlyany attempt made to under
mine Berlin's economy by means of -a
separate currency reform - since there
obviously cannat be two or three different,
ourrencies in the same dtv - must, in faet,

_lead to economic chaos and disorganization.

Now, when such attempts are heing made
ta disorganize the economy of Berlin and
hence to undermine the economy of the
Soviet Zone of Occupation, it is said thai
~he steps taken to proteet that economy and
ta localize dangerous and evil consequences
are direeted against the other occupation
authorities and bear no relation to C~r

many. It is of course difficult ta f.:{0 further
in tha,t kind of sophism, althou~h 1 do
know that there are sorne who would carrv
their fallacious arguments beyond the pif·
lars of Hercules.

Article 107 speaks of action by Govern
ments having a res.ponsibility in relation
to a former enemy State. It stipulates that
the Cha.rter of the United Nations does noi
invalidate action taken by Governments
having responsibilit: for such action anll
which is in relaltion to any ex-enemy State
of the Second World War. The actual state

Allemagne une réforme monétaire unilaté
raIe; que, au mépris de 'toutes les lois c;;:is
tantes et des règlef. les plus élémentaires
du droit et de la morale, on a enlevé une
partie de l'outillage de Berlin; qu'on a
entrepris toute une série de mesures unilaté
rales qui portent préjudice aux intérêts
économiques de la zone d'occupation sovié
tique en Allemagne et aux intérêts de la
population de cette zone, ainsi qu'à toute
l'économie allemande. Or, voici qu'on vient
nous dire: « Permettez, cela ne concerne
l'Allemagne à aucun titre. » Mais alors, qui
est-ce que cela concerne? On nous répond:
« Cela ne saurait concerner que les seules
autorités chargées de l'occupation ». Mais,
·en réalité, les mesures que prennent ces
autorités d'occupation ont non seulement
lieu sur le territoire de l'Allemagne, mais
sont dirigées, en fait, contre ,les intérêts de
l'économie allemande, contre les décisions
prises -de concert, décisions qui pourtant
devraient régir l'ensemble de l'économie
allemande et le sort même d,e l'AUemagne.

Par conséquent, il serait étrange et
absurde d'affimer que de telles mesures ne
rega'1'dent que le Royaume-Uni, la France
et les Etats-Unise1t qu'elles ne concernent
aucunement l'Allemagne. Il serait égale
ment absurde de -p'l'étendre que les contre
mesures, ainsi que les mesures de protec
tion et de défense que ces circonstances ont
imposées aux autorHés militaires de
l'URSS dans leur zone d'occupation en Alle
magne concernent uniquement les autorités
d'occupa.tion et ne regardent en aucune
façon l'Allemagne.

En instituant une réforme monétaire uni
latérale, visant à détruire la structure éco
nomique de Berlin - car on ne saurait
maintenir dans une seule et même ville
deux ou trois monnaies différentes - on
-engendre le chaos et la désorganisation éco
nomiques.

On cherche donc à désorganiser la struc
ture économique de Berlin et à saboter ainsi
l'économie de la zone d'occupation sovié
tique, Itout en déclarant que les mesures que
nous prenons ,pour protéger l'économie de
celte zone, et .pour limiter l'effet des consé
quences dangereuses et nuisibles que com
portent ces agissements, sont dirigées contre
les antres autorités occupantes et ne concer
nent nullement l'Allemagne. Il serait évi
demment difficile de pousser le sophisme
plus loin. enCOTe que certains soient tout
disposés à suivre cette voie jusqu'au bout,
jusqu'aux « colonnes d'Hercule» du so
phisme.

'L'Article 107 .parle d'actions entreprises
par les Gouvernements à l'égard d'un Etat
anciennement ennemi, actions dont ils ont
la responsabilité. Il précise qu'aucune dis
position de la Chal'te des Natio.ns Unies
n'affecte une aotion entreprise pa!l' des Gou
vernements qui en ont la responsabilité vis
à-vis d'un Etat qui. au cours de la seconde
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of affai:rs resulting from illegal and incor
rect unilateral action by the Anglo-Franco
American authorities and from the defen
sive measures ado,pted by the USSR miHtary
au:thorities has a direct bea:riug on Ger
many. Such actions fall fully under Article
107, and the seUlement of this conflict and
the discussion of the questions connectcd
with il ought to follow the legal procedure
provided for in the special agreements
regulating the seUlement (since ,this is a
question of seUlement).

Even if we take up your position, thal
of those who maintain that this matter
constitutes a threat to peace and security,
it would be aIl the more- apparent that it is
connected with the problem of a peaceful
seUlement for Germany because it con
cerns Germany as a' whole and not only ils
territory. In this matter, H is essential to
folJow .a legal course, and we, the Soviet
representatives, and the Soviet Govermnent
consider that such a course would be to
refer the question to the 'Council of Foreign
Ministers.

We are told that the four Powers have
been unahle to agree on anything unHl now.
Now 1 ask you - and 1 put my question
with aIl the more justification as those who
make this assertion object to the Berlin
question being linked up with the German
problem as a whole - to be kind enoup,h
to tell me when and where did the Couneil
of, Foreign Ministers study the Berlin ques
tion ? Will you who have raised the ques
tion of Berlin be good enough to show me
a document, mention a date, or name those
present and tell me of the sub}ect, and the
decisions, if any, taken by the Councila:t
any discussion of the Berolin question. 1
maintain tbat no one has examined the
qu.estîon.

There have been negotiations in Moscow
which were conducted on one side by Ml'.
Bevin's representative, M:r. Roberts, the
United States Ambassador in Moscow,
Mr. Smith, and the French Ambassador,
Mr. ChMaigneau. These th:ree gentlemen
have stated - and incidentally this was
reflected in the note subm.itted by the three
Governments on 26 September - that the
negotiations in Moscow were no more th,m
an •• informaI discussion". Moreover, Ml'.
Roberts 'has 'even indicafed that if in the
future i:t becomes 'possible to open up
negotiations in Moscow and thus open
u~p tl1e way to new conversa tions, the con
duct of such negotiations would Iikely
beentrusted to someone of higher and more
responsihle 'rank than himself. The United

guerre mondiale, a été leur ennemi. QUant
à la situation véritable qui est liée, d'une
part, aux agissements illégaux, arbi'traires
et unilatéraux des autOll'ités du Royaume.
Uni, de la France ·et ·des Eta'ts-Unis et
d'autre part, aux mesures JJurement défen:
sives prises par les autorHés militaires de
l'URSS, elle concerne directement l'Alle.
magne. L'Article 107 s'applique parfaite.
ment à cette situation. POUII' régler ce conflit
et pour examiner .toutes les questions qu'il
soulève, il faut suivre la voie légale qui a
été tracée par les accords spéciaux qui défi.
nissent la ,procédure de règlement (car c'est

1

bien de règlement qu'il s'agit dans le cas
présent).

Même si l'on admet vos vues - si l'on
prétend qu'en l'occul'1l'ence la paix elt la
sécurité sont menacées - il devient encore
plus évident que ces problèmes sont inti
mement liés au règlement .pacifique de la
situation allemande, car ils concernent non
seulement le terrHoire de l'Allemagne, mais
aussi ce -pays en tant que ,tel. Nous devons
nous engager ,dans la voie de la légalité. En
ma qualité de représentant de l'URSS, je
décla'!'e, au nom de mon Gouvernement,
que cette voie consiste à soumettre la ques
tion à l'examen du Conseil des Ministres
des Affaires étrangères.

On nous dit que jusqu'à présent lës quatre
Puissances n'ont réussi à se mettre d'accord
sur aucun ,point. Mais je voudrais poser une
question, et je suis d'autant plus fondé à le
faire que ceux qui nous disent cela s'oppo
sent à ce que le p'l'oblème de Berlin soit lié
à celui de l'Allemagne dans son ensemble.
J.e leur demande donc de me dire à quel
moment et à quel enrIroit le Conseil des
Ministres des Affaires étrangères a mené
des pourparlers au sujet de la question de

_Berlin. Ils soulèvent la 'question de la situa
tion à Berlin; qu'ils veuillent donc me four
ni'!' un documell't, préciser une date de
séance, indiquer les noms de ceux qui y ont
pris part, dire quel en a été l'ordre du jour
et énoncer enfin, le cas échéant, les déci
sions que le Conseil aurait prises a,près
avoir examiné la situation de Berlin. Pour
ma part, faffirme que pe:rsonne n"a exa
miné cette question.

A Moscou ont eu lieu des pourparlers
auxquels ont pris part M. Robe1"l:s, représen
tant M. Bevin, M. Smith, Ambassadeur des
Etats-Unis à Moscou, et M. Châtaigneau,
Ambassadeur de France. Ces trois person
nalités ont déclaré que les pourJJarlers de
Moscou n'étaient pas autre chose qu'une
informai discussion (conversations officieu
ses) ; cette affirmation ressort d'ailleurs de
la note des trois Puissances en date du 26
septembre. M. Rober.ts a même déclaré qUe,
si l'on réussissait à entamer les pourparlers
à Moscou et à ouvrir ainsi la voie à de nou~

velles discussions, la poulI'suite des négocia
'tions serait sans doute confiée à une person
nalité plus qualifiée que lui-même. De
même, M, Smi;th, Ambassadeur des Etats~

Unis, a déclaré- que; au coùrs des dis:cus-
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Staltes Arnhassador, Ml'. Smith, also said in
MoscOW that the task of the ambassadors
dllring the Moscow informaI discussion
was to cutline the position o! their re~p:c
live Governments, to ascerotam the J)osItlon
of the USSR Government and to discuss the
question of an agreement in principle for
further negotiation.

You aIl know, of .course, that not one of
the representa.tives of the three Western
powers in Moscow was empowered to con
dud negotiations and that therefore
fueÏi' powers were limited. Some agreement
was reached in Moscow on the Berlin ques
tion. 1 do not wish to speak about this now
and there is no need to do so because 1 do
not want to deal with the substance of the
matter i· any way. 1 have ,to refer to fuis
question to some extent if only to explain
our basic attitude, the attitude 1 am now
defending on hehalf of my Government,
namely ,that, given the existing specinl
agreements on Berlin and on Germany as a
whole, and given the international agree
ments establishing .definite bodies and
specifie procedure for the discussion of ques
tions connected with the peaceful settle
ment of Germany - even when such ques
tions arise as a result of action on the part
of the vaTious occupation authorities - this
question does not come within the compe
Jence of the Security Cuncil and should he
considered by the CoU'ncil of Foreign
Ministers.

When attempts are again being made to
circumvent the Council of Foreign Minis
ters and to include this question forthwith
in ,the agenda of the Secu:dty Council, 1
must say that 1 view such haste with great
suspJcion. Of course, the future will sbow
the real reasons for this haste. But faets
,remain facts. The situation with which we
are faced now is that a legal organ estab
lished by interna.tiona,l agreements signed
hy the four great Powers, namely the Coun
cil of Foreign Ministers, is being ignored.
The pretext is tha,t negotiations have led
nowhere and that this question should,
therefore, be referred to the Security Coun
eil. But that is not so, since the argument is
false.

There have been no such negotiations in
the ,Council Foreign Ministers. There have
ouly heen preliminary discussiuns - an
informaI discussion - in Moscow. The
Council of Foreign Ministers has not had its
say. There are sorne who do not want to
hear what :the CouncH has to say and who
are now all intent on passing this question
on to the SecuJ'Ïty Council.

Are we then not justified in saying thaï
We are faced with sorne kind of politien1
gaille the aims of which have nothing in
common with any real desire to settle the

sions non officielles de Moscou, le rôle des
ambassadeurs consistait à exposer les vues
de leur Gouvernement re~ectif, à définir la
position du Gouvernement de l'URSS et à
examiner If! question d'un accord de prin
cipe sur la poursui'te des négociations.

Vous savez tous qu'aucun des représen
tants des trois Puissances occidentales à
Moscou n'était habilité à négocier et que,
par conséquent, leurs pouvoirs étaient limi
tés. A Moscou, on est arrivé à un certain
degré d'accoTd concernan't la question de
Berlin. Je n'ai pas l'intention d'en parler
maintenant, et d'ailleurs cela n'est nulle
ment nécessaire, car je ne veux en aucun
cas aborder le fond de la question. Si je suis
obligé dans une certaine mesure d'exami
ner cet,te question quant au fond, c'est uni
quement pour définiT l'a1ttitude de J)rincipe
que je défends ici au nom de mon Gouver
nement, et qui consiste à affirmer que, en
vertu des accords spécifiques qui sont en
existence concernant Berlin et l'Allemagne
dans son ehsemble et des accords interna
otionaux portant création de certains orga
nismes et établissant une procédure bien
définie pour l'examen des questions relati
ves au règlement pacifique de la situation
en Allemagne - même si elles découlent
de mesures ,prises par telle ou telle autorité
occupante -, cet,te question ne relève J)as
de la compétence du Conseil de sécurité,
mais de celle du Conseil des Ministres des
Affaires étrangères.

On veut maintenant se passer à nouveau
du Conseil des Ministres des Affaires étran
gères ,e't on tient absolument à poroter cette
question à l'ordre du JOUT du Conseil de
sécurité. Je déclare, pour ma part, qu'une
telle hâte est fort suspecte; l'avenir mon
trera sans aucun doute quels en sont les
motifs réels. Mais un fait reste un fiait. Nous
pouvons constater que l'on ne tient actuel
lement aucun compte du Conseil des Minis
tres des Affaires étrangères, organisme
légal, créé dans le cadre des accords inter
nationaux conclus entre les quatre grandes
Puissances. On s'efforce de masquer cette
vérité en J)rétendant que les pourparlers
n'ont ab.mti à aucun résul/tat et que, en con
séquence, on renvoie cette question devant
le Conseil de sécurité. Mais il n'en a pas été
ainsi; cette assertion est fausse.

Il n'y a pas eu de pourparler.s au sein du
Conseil des Ministres des Affaires étrangè
res. A Moscou n'ont eu lieu que des discus
sions préparatoires n'ayant aucun caractère
officiel. Le .conseil des Ministres des Affai
res étrangères n'a pas dit son mot. On ne
veut pas l'entendre et on se hâte de rejeter
ceHe question sur le Conseil de sécurité.

N'avons-nous donc pas raison de dire
qu'il s'agit d'une sorte de jeu ;politique qui
n'a nullement pour hut de favoriser le rè
glement de la question de l'Allemagne? Je



German question? 1 will not even mention
the question of the alleged threat ta peace
and security created by the situation iu
Berlin. This is a JJerfectly clear question
which requires no further clarification. It is
perfectly clear how groundless are the
references of the three \Vestern Powers'
representatives to an imaginary threat to
peace and security or ta .the danger of
famine, and to somecoercive measures or
other allegedly takenbythe Soviet Govern
ment ta further the overthrow of a certain
mun:icipal council. If that were really the
ca'se, the USSR Government would not have
ta m,ake long preparations in advance. AlI
this has been fully denied in the note of the
Soviet Government dated 3 October, and 1
see, ,therefore, no need to dwell on this
question any longer.

I repeat that in view of the arbove-men
tioned considerations the USSR Govern
ment considers it impossible and incorrect
to include the Berlin question on ,the agenda
of the Security Council und I have been
empowered 'ta abject to such a decision.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
from French): Ml'. President, a few mo
ments a.go you gave your decision with
regard ,ta the remarks I made yesterday
[361st meeting] on a point of order. I nm
quite willing ta bow to your decision. I
recognize the fact that I did not insist that
you should rule on the ,point 1 had raised.

May I be allowed ta point out, neverthe
Jess, that events haveshown that my
comments on the arder of our work were
well-founded? The Security Council has
engaged itself in a discussion of the Berlin
question without waiting until 'thai question
was inclnded in the agenda. It has been said
that il was not 10gical ,to adopt the agenda
without kn'Owing whether the Council was
competent to discuss the item proposed for
the agenda. I wonder whether il is really
more logical to spend ,two meetings ·discuss
ing a question which is not even on the
agenàa. 1 wonder what is the use of having
an agenda in this case, imd whethe,r it
wouM not be easier ~to do without one in
future? ls it not a deniaI of common sense
to :prolong the fiction that a ques-tion is not
on the agenda when two meetings have
already been devoted to the discussion of
that very item?

But these are questions of method which
are relatively secondary ta the matter
which has been brought before us. Since
the question of competence is actuaHy un
der discussion, I, in turn, intend to outline
the position of my delegation on this ques
tion.
. The ,principal ar.gument which has been
advanced against the >competence of the
Council has been based on Article 107 of

ne 'Parlerai pas de la question de la préten.
due menace à la paix et à la sécurité qu'au.
rait provoqué la situation à Berlin. Cette
question est parfaitement claire et n'exige
aucune I.:'xplication complémentaire. Ce qui
est également très clair, c'est que les asser
tions des représentants des trois Puissances
occidentales concernant une menace imagi.
naire à la paix et à la sécurité, la famine
qui serait proche et les prétendues m-esul'es
coercitives à l'aide desquelles le Gouverne_
ment de l'URSS aurait l'intention de l'en.
verser une certaine lJ.l1ullidpalité, sont
dénuées de tout fondement. Si le Gouverne
ment de l'URSS avait réellement ces inten.
tions, il n'aurait nul besoin de faire de longs
préparatifs. La note du Gouvernement de
l'URSS en date du 3 oc,tobre a pleinement
réfuté -ces arguments. C'est pourquoi je ne
vois aucune nécessité de m'arrêter plus
longtem,ps à cette question.

Je répète: pour les raisons que j'ai déjà
énoncées, le Gouvernement de l'URSS
estime qu'il est impossible et illégal d'ins
crire le ·problème de Berlin à l'ardre du jour
du 'Conseil de sécurité, et j'ai le pouvoir de
m'opposer ici à une telle décision.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique) : Monsieur
le Président, vous avez formulé tout à
l'heure votre décision au sujet des observa·
tions que je m'étais permis de .présenter
hier (361'" séance) sous la forme d'une
motion d'ordre. Je m'incline bien volontiers
devant votre décision et je reconnais que
je n'ai pas insisté pour que vous vous pro
nonciez SUT la question que j'avais soulevée.

Il me sera peut-être permis de consta·ter,
néanmoins, que les événements ont démon
tré le bien-fondé des observations que
j'avais faites au sujet de l'ordre de nos tra·
vaux. Le Conseil de sécurirté s'est engagé
dans un débat sur l'affaire de Berlin sans
attendre que cette affaire ,fût inscrite à son
ordre du jour. On a dit qu'il n'était pas
logique d'adopter l'ordre du jour sans
savoir si le Conseil est ·compétent ,pour déli·
bérer sur la quesrtion que l'on propose d'y
fai're figurer. Je me demande s'il est vrai·
ment plus logique de discuter pendant deux
séances une question qui n'est pas à l'ordre
du jour. Je me demande à quoi sert dans ce
cas l'ordre du jour et s'il ne serait pas plus
simple de s'en ,passer à l'avenir. N'y a-t-il
pas quelque défi au bon sens à prolonger la
fiction qu'une question n'est pas à l'ordre
du jour, alors qu'on a déjà consacré près de
deux séances à ·en discuter?

-Mais ce sont là des considérations de pro
cédure qui sont relativement secondaires
par rapport à l'affai!re qui a été .portée
devant nous. Puisque la question de conipé
tence se trouve effectivement en discussion,
je me propose à mon tour d'exposer à ce
sujet l'opinion de ina délégation.

Pour contester la compétence du Conseil,
on a surtout invoqué l'Article 107 de la
Charte. Je ,partage l'avis exprimé par plu-
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Ihe Chai"ler. 1 shal'e the view ex.pr~ssed by
seV'eral of my colleagues, ta the eflect that
Ihis Article does not apply here. In fact, as
has already been clearly shown, if this
Article we;-e to ap,pl~, we should ~e COIl

fronted Wl'th an achon taken agamst an
ex-enemy Stalte. However, toduy, the Secur
ily Council is being asked to examine
measures which are said to have been
directed against thelhree 'protesting Gov
ernrnents themselves, which are Members
of the United Na·tions. n is therefore incor
rect to claim ·that the eventuality provided
for in Article 107 has Ibecome an actual fact
in this case and that, :therefore, the pre
sumption of the Security Council's com
,petence, when confronted with a situation
of sorne ,gravity, as provided in the Charter,
is thus invalidalted.

This conclusion is not only dictated by
the very terms of the Charter. Il is also
dictated by ordi~ary common sense. How is
il possible to imagine that the. United Na
'lions could fulfil its primal'y pm'pose, the
maintenance of international peace and
security, if the principa1 Members of the
Organization were free to l'esort to threats
or the use of force so long as they did so
on German terrHory or on the territory of
any other ex-enemy State ?

Y:esterday, and again foday in the bril
liant speech which he has just made, Ml'.
Vyshinsky has op,posed the competence of
the Governments :responsible for the occu
pa/lion of Germany and ,the competence of
the Council of Foreign Ministers to the
competence of the Secui"ity Council. In
order ,to contest thecompet·ence of the
Security ·Council~ he has recalled agree,..
ments between the Governments respon
si'ble for the occupation of Germany.

1 do not think Ithat such an argument can
he defended. In princ~ple, there are no
exce,ptions to the competence of the Coun
cil other than those set forth in the Charter
iJtself, that is to say, 'provisions which apply
to aIl Memlber States. The Charter is a col
lective treaty, concluded for the purpose oÏ
safegual'ding the peace, a matter which
concerns international public lawand order
among the signatory States. !ts operation
cannot be obstructed by the workings of
private agreements, except where the Char
ter itseli may have ;provided for such action
hy 'private treatie.s. It has not been prov
ed, however, that such is the case before
us, and that the competence of the Security
Council should thus be denied.

In the past, members of the Security
Council and, if my memorydoes not fail me,
in particular the representative of the USSR,
have reproached other memlbers for dealing
withcer.tain international questions with
out regard to the competent organs of the
United Nations.

sieurs de mes collègues, à savoir que cet
Article n'est pas applicable en l'espèce. En
effet, pour qu'il s'applique, il faut notam
ment, comme ou l'a clairement démontré,
qu'on se trouve en présence d'une action
exercée contre un Eitat anciennement enne
mi. Or, on demande aujourd'hui au Conseil
de sécurité d'examiner des mesures qui lui
sont dénoncées comme étant dirigées contre
les trois Gouvernements demandeurs eux
mêmes, qui sont Membres des Nations
Unies. Il n'est donc pas exact de ,prétendre
que l'éventualité prévue pa'r l'Article 107 se
trouve ici réalisée e.t que, partant, soit infir
mée en l'occu"rence la ,présomption de COIll

pétence dont bénéficie le Conseil de sécurité
lorsqu'il se trouve en présence d'une situa
tion d'une certaine gravi,té, ainsi que le pré
voit la Charte.

Cette conclusion n'est ,pas seulement dic
tée par les termes :w.fmes de la Charte, elle
éS't dictée en même temps par le simple bon
sens. Comment peut-on imaginer que les
Nations Unies accompliraient la mission
primordiale qu'elles se sont assignée, à
savoir le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, si les. p!l'inci.Paux
d'entre leurs Membres étaient libres de re
courir à la menace ou à l'emploi de la
force dès le moment où ils le font sur le
,territoire allemand ou sur le territoire de
quelque autre pays anciennement ennemi?

M. Vychinsky a hier, et de nouveau au
jourd'hui dans le brillant exposé qu'il vient
de faire, opposé la compétence des Gouver
nements res~ponsables de l'occupation de
l'Allemagne et la corr~pétencedu Conseil des
Ministres des Affaires étrangères à la eom
,pétence du Conseil de sécurité. Il a fait état,
pour contester la compétence du Conseil de
sécurité, d'accords intervenus entre les Gou
vernements responsables de l'occupation de
l'Allemagne.

Un tel argument ne me paraît pas 'pou
voir être retenu. En .principe!.. il n'est d'ex
ceptions à la compétence du 'Conseil de
s~curité que celles qui sont établies par les
disposi,tions mêmes de la Charte, c'est-à-dire
par des d1s,positions applicables à tous les
Etats membres. La Charte est un traité col
lectif, conclu pour la sauvegarde de la paix,
matière qui, entre Etats contractants, est
d'ordre .public international. Son méca
nisme ne saurait être affecté ·par le jeu
d'accords particuliers. Il n'en va autrement
que lorsque la Charte elle-même prévoit
que de tels accords ont cet eff·et. Or, il n'a
pas été démontré que tel était le cas· en
l'espèce et que la com,pétence du Conseil de
sécurité se ,trouvait ainsi mise en échec.

Dans le passé, des membres du Conseil
de sécurité, si ma mémoire ne me 'N-ompe
-- et particulièrement le re.présentant de
l'Union soviétique - ont reproché à d'au
tres membres de traiter certaines questions
internationales sans tenir compte de rexis
tence des organes -compétents des Nations
Unies.
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ID Ithis dispute which has heen brought
hefore us, are we going to ignore the Secur
ity Council of the UnHed Nations? It is
true -that Mr. Vyshinsky has disputed the
gravity of the matter 'before us. But the
majority of public opinion, of world opin
ion, .does not see the matter 'as he does ; it
considers this question the most dangerous
dispùte which has arisen since the forma
,tion of the United Nations. How could it he
admitted that this dispute does not concern
the organ which, according to the Charter,
has the primary res-ponsibility for the mda
tenance of international peace and security?

l do not think it is necessary to s~.y any
thing more at this time. For the reasons
which 1 have just indicated, the Belgian
delegatïon ·approves the agenda and consi
ders .that the Council is competent to deal
with the questions inscribed thereon.

The PRESIDENT (translated from Spa!n
ish): l shall now submit for decision by
the CouncH the apiproval of the first item,
namely the adO,ption of the agenda. Before
we vote, however, as the representative of
Argentina, l should like to give very briefly
the reasons for my vote.

Mydelegation has examined with great
interest the ,provisions and rules dealing
with the a.genda and its adoption. These
areexpressly laid doWlll in rule 6 of the
provisional rules of procedure and in
l'nIes 7, 8 and 9, which mus.t be considered
in that order as they are closely interre
lated.

There is .perhaps no need for me to
recall these provisions to members of th'e
Council for ,they know them well ; it might
be appropriate, however, tha,t l should read
them for the benefit of the ·public; l shaH
do so with that aim in view and, of course,
not to acquaint the members of the Council
of ,them.

Rule 6 is as foHows: "The Secretary
General shall immediatelybring to the
attention of -all representatives on the
Security Council all communications from
States, organs of the United Na:tions, or the
Secretary-General concerning any matter
for the consideration of the Seourity Coun
cil in accordance with the provisions of
the ICharter."

Rule 7 pœscribes who is .10 prepare the
agenda. It reads as follows: "The provi
sional agenda for each meeting of the
Security rCouncil shall be drawn u:pby the
Secretary-General and approved by the
President of the Security Council.

"Only items which have been ibrought to
the attention of the representatives on the
Security Council in accordance with rule 6,
items covered by rule 10, or roatters which
:the Security Council has previouSlly decid
ed to defer, may he included in the porovi
sional agenda."

Allons-nous, dans un conflit comme celui
qui est porté devant nous, ne tenir aucun
com,pte du Conseil de sécurité des Nations
Unies? Il est vrai que M. Vychinskya con.
testé la gravi,té de la question portée devant
nous. Mais ce n'est pas ainsi que, dans le
monde, la majorité de l'opinion publique
la considère ; elle lui apparaît CQIIlme le
plus dangereux conflit qui ai:! surgi depuis
la création de l'Organisation des, Nations
Unies. 'Comment pourrait-on lui faire
admettre que ce conflit ne concerne pas
l'organe qui, d'après la Charte, a la il'es.
ponsabilité principale du maintien de la
paix et de la sécurité internaotionales?

Je ne crois pas nécessaire d'en dire
davantage en ce moment. Pour les raisons
que je viens d'indiquer, la délégation belge
donne son approbation à: l'ordre du jour et
considère que le Conseil est compétent ,pour
trai.ter de la question qui y figure.

ILe PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Je
vais soumettre à: la décision du 'Conseil le
p!I'emier ,point de l'ordre du jour, c'est-à·
dire l'adoption de l'ordre du jour. Toutefois,
je tiens auparavant, en ma qualité de re
présentant de l'Argentine, à: expliquer briè·
vement le vote de mon pays.

Ma délégation a examiné avec beaucoUJl
d'illltél'êt les règles relatives à: 1'ord'l'e du
jour et à: son adoption; ces dispositions sont
énoncées en termes exprès à: l'article 6 du
règlement intérieur provisoire, ainsi qu'aux
a!I'ticles 7, 8 et 9, qu'il y a lieu de considérer
dans cet ordre car ils sont liés l'un à: l'autre.

Il est peut..-êltre inutïle que je rappelle ces
dispositions aux membres du Conseil, ear
ils les connaiss,ent bien, mais il conviendrait
que j'en donne lecture à: l'intention du
public; c'est à: cette fin que je le ferai, et
non pas, évidemment, pour ,en instruÏ!I'e les
membres du Conseil.

L'article 6 déclare : « Le Secrétaire géné
ral porte immédiatement à: la connaissance
de tous les représentants au Conseil de
sécurité toutes lescoinmunications ·émanant
d'Eta,ts, d'organes des Nations Unies ou du
Secrétaire général ·concernant une question
à: examiner par le Conseil de sécurité con
formément aux dispositions de la Charte. »

L'article 7 indique 'Clairement qui doit
établir cet ordre du jour: « L'ordre du jour
provisoire de chaque séance du Conseil de
sécurité ·est établi par le Secrétaire .général
et app'rouvé par le Présidellit du Conseil de
sécurité.

« Il ne peut être inscrit à: l'ordre du jour
provisoire que les questions qui ont été por
tées à: la connaissance des représentants au
Conseil de sécurité, conformément à: l'aT
ticle 6, les questions visées à: l'article 10, OU
cel'les que le Conseil de sécurité a précé
demment décidé d'ajourner. »
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Rule 8 reads HS follows: "The provisional
adenda for a meeting shaH he communi
c:ted by the Secretary"Ge~eral to. the
representatives on the SecurIty CouncIl 'at
least three days before the meeting, but in
U1'aent eircumstances H may be cümmuni
cafed simultaneously with the notice of
the Illleeting."

FinaIly, rule 9 reads as follows: "The
first item of the provisional agenda for each
meeting of the Security Council shaH he
the adoption of the agenda."

The text of these pï'ovisions can be inter
preted lHeraHy and theyare so clear in
the,msel'Ves tha't it is unnecessary ,to elabor
ate them 50 as to understand the exact
meaning. They show in a definite manner
that it is not necessary to refer to other
provisions so as to c1arify aH the probl,ems
connected \Vith the adop:fion of the agenda.

With aH res:pect to members who may
hold different views, l affirni that these
rules c1early express wha! is to be under
stood by a'n agenda.

How should the Security Council ap
proach ihis ·question of approving the
agenda? Should il regard ,the matter
from a procedural point of view, or should
it base its judgment on questions of
substance, competence and j urisdiction,
questions which are aIl almost a'bsolutely
distinct from each other and ·entirely separ
ate in public law? In eff.eet, aIl those
questions conneeted with external proce
dure must be taken into account, tha,t is to
say, the items should fust he submitted,
and then communicated to aIl members of
the Security Couneil, and ,the particular
agenda should be drawn up by the Secre
tary-General, approved by the P,r,esident,
and communicated to members of the

.Council.

The delegation of Argentina is of the
opinion that these formaI aspects of the
agenda have been duly complied with, and
that there is no need to refer to questions
of competence, jurisdietion or substance in
order to deeide whether ,the agenda should
be approved or r-eJeeted.

The Argentine delegation wiIJ according
ly vote for the a.doption of the 'agenda, it
heing understood, however, that by this
vote i.t does not express any opinion on
com.petence, jurisdiction, or substance of
the matter.

l shaH now ;put the first item to the vote.
1 shall ask the reptl'esentatives, as soon as
the interpretation is over, to raise their
hands if they are in favour of adoption.

A vote was t(Jken by shaw of hands.
. The agenda was adO'pted by 9 votes ta 2.

L'article 8 prévoit que « l'ordre du jour
provisoi're de chaque séance est communi
qué par le Secrétaire général aux représen
tants au Conseil de sécurité, trois jours au
moins avant la séance, mais, en cas d'ur
gence, il peut être communiqué en même
'tem,ps que l'avis de convocation. »

Enfin, l'article 9 établit que « le premier
point de l'ordre du jour ,provisoire de
chaque séance du Conseil de sécurité est
l'adoption de ,l'ordre du ,Lour ».

Le texte de ces dispositions s'interprète
littéralement et si cl~irement qu'il est inu
Lile d'en dégager l'esprit pour en com
prendre le sens exact; il indique d'une
manière très ,précise qu'il n'est ·pas néces
saire d'invoquer d'autres dispositions pour
défini'r toutes les questions que pose l'adop
tion de l'ordre du jour.

Toute en respeC'lant naturellement l'opi
nion des membres du Conseil qui ne se
raient pas de notre avis, nous prétendons
que ces articles définissent clairement ce
qu'il faut entendre par or-dre du jour.

Sur quoi le Conseil dOIt-il se fonder ,pour
se prononcer sur l'ordre du jour? Doit-il
se placer du point de vue de la forme, ou
doit-il faÎ!re intervenir des questions de
fond, de compétence et de juridiction, qui
sont toutes presque sans l'al "Jort, et ne peu
vent être confondues en droit public? En
réalité, le Conseil doH tenir com,pte de tou
tes ces questions en liaison avec les ques
tions de forme; il fautqu'i! y aU demande
d'une partie, que cette demande soit portée
à la connaissance de tous les membres du
Conseil, que l'ordr,e du jour soit établi par
le Secrétaire général, approuvé par le Pré
sident et communiqué aux représentants.

La délégation de l'Argentine estime que
l'ordre du jour a été établi en Tespectant
toutes ces formamés; il n'y a pas lieu de
soulever des ques1tions de com,pétence, de
juridiction ou de fond .pour décider de son
adoption ou de son rejet.

La délégation de l'Argentine votera donc,
le moment venu, en faveur de l'adoption de
l'O'rdre du jour, sans préjuger par ce vote
les questions de compétence, de juridiction
ou de fond.

Je vais maintenant meUre aux voix le
premier point de l'ordre du jour. Je prie
donc les membres du Conseil qui sont en
faveur de l'ado,ption de l'ordre du jour de
lever la main.

Il est procédé au vote à main levée.
Par 9 voix contre 2, l'ordre du jour \est

adopté.



The PRESIDENT (translated from Span
ish): tIf there is no objection, we could
adjourn the present meeting and meet
tomorrow both in the morning and after
noon, from 10.30 to 12 in the morning, and
from 3 to 6 in the af,ternoon.

1 now call upon the representative of the
Union of Soviet Socialist HepUiblics.

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Soeialist
Republics) (translated from Russian): ln
connexion with the deeision which has
just been ado;p,ted by the majority of the
SecurityCouncil to include the Berlin ques
tion on ils agenda, the USSR delegation
considers itessential to make the following
statement.

In Hs note of 3 Odober the Goyernrnent
of the USSR pointed out that the statement
of the Governments of the United States of
America, the Uni,ted Kingdom and France
to the effect that the situation which had
arisen in Berlin constituted a lhreat to
peace and securi,ty, was without any foun
dation whatsoev,er.

In its note, the Government of the USSR
pointed out that the Governments of the
United States of America, the United King
dom and France l1ad ignored their obliga
tion to submit contentions questions ,regard
iug Germany and Berlin ,to the Council of
Foreign Ministers, the body competen t to
settle such ,questions.

For its .part, the delegation of the USSH
has, at yesterday's and today's meetings,
outlined its objections against the inclusion
of the Berlin question on the agenda of
the Security Couneil.

The delegation of the USSR states on
behalf of the USSR Government that the
inclusion of this question in the Se·curHy
Council's agenda, by a majority of the
Couneil, represents a violation of Artide 107
according to which such a question is to be
resolved by the Governr'l1,enls having re
sponsibility for the occupation of Germany
and cannot be refe,rred. 'to the Security
Couneil.

ln view of theabove considerations the
delegation of the USSR declares that it will
not ,take part in the discussion of the 'Berlin
question in 'the Security Couneil.

Mr. JESSUP (United States of America):
1 simply want to state, in view of the fact
that 1 had asked ,the President to inscribe
my name on his list of s;peakers, that in
view of the consideration he has stated, 1
am quite prepared to accept his suggestion
that 1 should speak in the morning instead
ofnow.

Ml'. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socia
list Republic) {translated from RuS'sian): ln
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Le PRÉslrENT (tradui.t de l'espagnol) : Si
les membres du Conseil n'y voient pas d'oh.
jection, nous pourrions lever la séance et
nous réunir demain matin de 10 h. 30 à
midi, et demain après-midi de 15 heures à
18 heures.

La parole est au représentant de l'Union
des Répuhliques socialistes soviétiques.

M. VYCHINSKY (Union des Ré,puhliques so
cialistes soviétiques) (traduit du l'usse):
Puisque la majorité du Conseil de sécurité
vient de décider à l'instant de porter le pro
blème de Berlin à son ordre du jour, la
délégation de l'URSS estime nécessaire de
faire la déclaration suivante.

Dans sa not.e du 3 octobre, le Gorverne.
ment de l'URSS a indiqué que la déclara
tion des Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni et de la
France, selon laquelle la si,tuatioll qui s'es'!
créée à Berlin menacerait la paix et la sécu·
-rité, est dénuée de tout fondement.

Le Gouvernement de l'URSS fait res
sortir dans cette note que les Gouverne
ments des Etats-Unis, du Royaume-Uni e!
de la France ont contrevenu à leurs engage
ments, aux termes desquels ils étaient tenus
de soumeiftre à l'examen du Conseil des
Ministres des Affaires étrangères toute
question litigieuse concernant l'Allemagne
et Berlin. Comme on le sait, les questions de
cet ordre relèvent en effet de la compé
tence du Conseil.

De son.côté, au cours des séances d'hier et
d'aujourd'hui, la délégation de l'URSS a
exposé les raisons pour lesquelles elle s'op
pose à l'inscription du ,problème de Berlin
à l'ordre du jour du Conseil de sécudté.

Au nom du Gouvernement de l'URSS, la
délégation de l'URSS déclar,e que la majo
rité du Conseil de sécurité, en décidant
d'examiner cette question, a ,contrevenu à
l'Article 107 de la Charte, aux termes du
quel cette question est du ressort des Gou
vernements responsables de l'occupation de
l'Allemagne et ne doit pas être renvoyée
devant le Conseil de sécurité.

Pour les 'raisons que je viens d'énoncer,
la délégation de l'URSS déclare qu'elle ne
participera pas à l"examen du problème de
Berlin au Conseil de sécurité.

,M. .}ESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : J'avais demandé au Pré
sident d'inscrire mon nom sur la liste des
orateu!I's. Je voudrais simplement déclarer
que je suis tout dis,posé à accepter sa sug
gestion erl les raisons· qu'il a indiquées, et à
prendre la parole au cours de la matinée
au lieu de la prendre maintenant.

M. MANUILSKY (République socialiste so
viétique d'Ukraine) (traduit du russe) : La
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view of the considerations C!utlined by t!Je
representative of the USSR III the SecurIty
Couneil, .the delegation of the Ukrainian
USSR associ~tes itself with th~ USSR ~tate
ment and wIll no~ take part III !he dl~C~lS
sion of this questIon because thIS deClslOn
consti-tutes a violation of the Charter of the
United Nations.

The PRESIDENT (translated from Span
ish): 1 have already suggested thult the
meeting should now adjourn and that we
should meet twice tomorrow, from 10.30
to 12 in the moming, if the representatives
agree, and again from 3 to 6 in the after
noon. Since there is no objection, the pro
,posaI is approved.

The meeting rose at 5.35 p.m.

délégation de la RSS d'Ukraine s'associe à
la déclaration du !l'rprésentant de l'URSS
au Conseil de sécurité; pour les mêmes rai
sons que celles qu'il vient d'exposer, la délé
gation de la RSS d'Ukraine ne pal'ticipera
pas à la discussion de cette question, car
cette décision constitue une violation de la
Charte des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT .(tr.œdaitde l'e..ç'Pagnol) : J'ai
proposé au Conseil de lever la séance main
tenant et de siéger deux fois demain, le
matin de 10 h. 30 à midi, si les membres du
Conseil sont d'accord, et l'après-midi de
15 heures à 18 heures. S'il n'y a ,pas d'ob
j ection, je considérerai que ma proposition
est adoptée.

La séance est levée à 17 h. 85.

il
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